
 

Document d’information réglementaire  
 
 

 
PRÉSENTATION DE L'ÉMETTEUR ET DU PROJET 

 
La Tomate Gourmande, société à responsabilité limitée au capital de 100 euros 

Immatriculée au RCS de Châteauroux sous le n° 751 439 522 
La Garenne, 36 110 Levroux 

 
Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu                             
à un prospectus soumis au visa de l'Autorité des marchés financiers.  
L’émetteur est responsable du caractère complet, exact et équilibré des informations                     
fournies. 
Le conseiller en investissements participatifs ou le prestataire de service d’investissement                     
contrôle la cohérence, la clarté, et le caractère équilibré de ces informations.  

 
I - Activité de l’émetteur et description du projet financé  
 
La Tomate Gourmande (l'Émetteur) a été créée le 10/05/2012, sous la forme d’une SARL à                             
associé unique. Elle a établi plus de 3 bilans, et clos plus de 3 exercices au 31 décembre                                   
de chaque année. 
 
L'Émetteur gère une exploitation une exploitation maraîchère où elle produit et                     
commercialise des tomates. Dans ce cadre, l’Emetteur a pour objectif d’investir dans une                         
chaudière biomasse pour accompagner la transition énergétique de son entreprise. 
 
Les fonds levés, 100.000, seront utilisés à compléter l’apport en fonds propres pour l’achat                           
de cette chaudière (montant total : 125.000 EUR). 
 
L’émetteur ne réalise concomitamment aucune autre offre de financement participatif. 
 
Vous êtes invités à consulter les annexes suivantes du DIR :  

> Derniers exercices comptables (Annexe 01, 01a); 
> Tableau synthétisant les offres de financement participatifs de l’émetteur (Annexe          

02) 
> Tableau d’échéancier de l’endettement  (Annexe 03) ;  
> Eléments prévisionnels sur l’activité (Annexe 04a , 04b ; 04c); 
> Organigramme du groupe auquel appartient l’émetteur et la place qu’il y           

occupe (Annexe 05); 
> Curriculum vitae des représentants légaux de la société (Annexe 06); 
> Note d’investissement produite par MiiMOSA (Annexe 07) ; 
> Statuts de la Société émettrice (Annexe 08)  
> Contrat ADEME sur le financement de la chaudière biomasse (Annexe 09) 

 
Une copie des rapports des organes sociaux à l’attention des décisions d’associé unique                         
de l’exercice en cours peut être obtenue sur demande à l’adresse suivante : La Garenne, 36                               
110 Levroux, à l’attention de Monsieur Olivier ROY. 
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II - Risques liés à l’activité de l’émetteur et à son projet  
 
L’émetteur est, par nature, exposé à certains facteurs de risques pouvant entraîner un non                           
remboursement futur, partiel ou total, des sommes empruntées. 
Parmi ces risques figurent notamment : 
 

- Risques liés la fluctuation des cours de la tomate même si l’exploitation agricole                         
traite en direct avec la GMS locale sans passer par les centrales d’achat et le                             
négoce  

- Risques climatiques et sanitaires qui peuvent impacter les rendements ;  
- Risques industriels sur le bris de machine, panne des chaudières, grêles des serres 

etc... 
 
 
Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront                       
évoluer. 
 
III - Capital social  
 
Le capital social de la société est intégralement libéré. La présente offre n’est pas de                           
nature à donner accès au capital de l’émetteur. 
 
Vous êtes invités à consulter en annexe du DIR les Statuts de l’émetteur. 

 
IV – Minibons offerts à la souscription 
 
IV.1- Caractéristiques des minibons 
 
a) Durée  
Les minibons offerts à la souscription ont une durée de 60 mois. 
 
b) Taux  
Le taux d’intérêt est fixe et s’élève à 3,5% par an. 
 
c) Conditions d'amortissement de la valeur nominale et des intérêts  
 
Le nominal et les intérêts de chaque minibon font l’objet d’un remboursement par                         
l’émetteur à échéances constantes sur une périodicité qui ne peut être supérieure à un                           
trimestre, pendant toute la durée du minibon. 
 
  
d) Droits attachés aux minibons 
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La souscription de minibons permet à l’investisseur de bénéficier vis-à-vis de l’émetteur,                       
des droits d’un créancier vis-à-vis de l’emprunteur.  

- Les minibons offerts vous confèrent un droit de créance chirographaire: le                     
remboursement de votre créance sera réalisé après celui des prêts bancaires                     
assortis de garantie(s). 

 
Vous êtes invités à consulter l’annexe 10 du DIR pour accéder à l’information sur les droits                               
et conditions attachés à tous les minibons émis. 
 
Les dirigeants de l’émetteur, qui détiennent respectivement la majorité du capital social de                         
l’émetteur. 
 
IV.2 – Risques attachés aux minibons offerts à la souscription 
 
La souscription de minibons comporte des risques spécifiques : 

- risque de perte totale ou partielle des sommes prêtées ;  
- risque de défaut ou de différé de paiement des intérêts dus ; 
- le remboursement des sommes prêtées est susceptible d’intervenir après le                   

remboursement d’autres titres ou dettes de la société ; 
- les sommes prêtées seront immobilisées jusqu’au remboursement selon               

l’échéancier et vous ne pourrez en réclamer le remboursement anticipé ; 
- toute hausse des taux d’intérêts pendant la durée d’immobilisation de votre                     

argent peut entrainer une perte d’opportunité ; 
- dans l’hypothèse où l’emprunteur procède à un remboursement anticipé des                   

sommes prêtées, toute baisse des taux d’intérêts dans l’intervalle peut entrainer                     
une perte d’opportunité et les intérêts non versés constitueraient un manque à                       
gagner ; 

- risque d’illiquidité : la revente de minibons est très incertaine.  
 
Il vous est recommandé de ne prêter que les montants correspondant à une fraction de                             
votre épargne disponible et de diversifier vos prêts au maximum dans des proportions                         
comparables. 
 
V - Relations avec le teneur de registre des minibons émis par la société 
 
Les minibons sont inscrits au nom de leur propriétaire dans un registre tenu par l'émetteur. 
Les informations collectées par le conseiller en investissement participatif ou le                     
prestataire de services d’investissements sont remises à l’émetteur. 
 
Le registre des souscripteurs de minibons est tenu par la SAS Groupe MiiMOSA. Celle-ci                           
inscrit dans le registre les coordonnées de chaque investisseur et le montant de leur                           
participation. Une copie de leurs comptes individuels sera délivrée aux investisseurs qui en                         
feront la demande à l’adresse investisseurs@miimosa.com . 
 
Le certificat d’inscription dans le registre, matérialisant la propriété de l’investissement,                     
sera délivré par MiiMOSA, par l’envoi d’un e-mail comportant un « Certificat de souscription                           
», produit à la date d’émission effective des minibons. 
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INFORMATIONS PRESENTEES PAR LE PRESTATAIRE QUI GERE LE SITE INTERNET 

 
Groupe MiiMOSA – société par action simplifiée au capital de 18.104 euros 

95 avenue du Président Wilson CS 5003 
93108 Montreuil cedex 

RCS de Bobigny - 803 980 218  
 

Conseiller en investissements participatifs immatriculée N°170003251 auprès de 
l’Organisme pour le registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance 

(ORIAS).  
 

I - Modalités de souscription  
 
Les investisseurs souscrivent à l’émission de minibons en ligne, sur le site internet                         
www.miimosatransition.com 
 
MiiMOSA exerce l’activité de conseiller en investissement participatif, et propose aux                     
investisseurs identifiés sur son site et ayant pris connaissance des risques (investisseurs                       
enregistrés) puis ayant répondu au questionnaire de connaissance client et de caractère                       
adapté de l’investissement (investisseurs approuvés), de remplir, afin de matérialiser leur                     
souscription à un projet, un bulletin de souscription. 
 
Les bulletins de souscription, une fois validés par MiiMOSA, sont horodatés de façon à ce                             
que les souscriptions soient traitées par ordre chronologique, selon l’e-mail de prise en                         
charge envoyé par le prestataire informatique qui gère le site www.miimosatransition.com  
 
Cet e-mail est généré au moment de la réception de la souscription. 
 
L’e-mail de prise en charge du bulletin de souscription est alors automatiquement envoyé                         
à l’adresse renseignée par l’investisseur.  

 
MiiMOSA procède aux vérifications du contenu du bulletin de souscription. 
 
La contribution correspondant au bulletin de souscription doit être libérée par carte                       
bancaire, depuis le compte bancaire personnel de l’Investisseur (ouvert en France), ou son                         
« Compte porteur de projet » (porte-monnaie électronique géré par le partenaire bancaire                         
de MiiMOSA, la société Mangopay). Les délais de 5 et 10 jours s’entendent de la                             
constatation par MiiMOSA de l’encaissement effectif des sommes. Les comptes de                     
cantonnement de Mangopay sont hébergés par Arkéa Banque Entreprises et               
Institutionnels 118 Avenue des Champs-Elysées 75008 Paris. 
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MiiMOSA valide l’inscription définitive du souscripteur sur la liste à la réception des                         
sommes correspondantes.  
 
La gestion des sursouscriptions se fait par application du principe « premier souscrit,                         
premier servi », à l’aide de l’horodatage cité plus haut. 
 
MiiMOSA pourra donc être amenée à ne pas prendre en compte les souscriptions reçues                           
(même en provenance des investisseurs ayant déjà antérieurement souscrit à l’émission)                     
après que le montant de l’émission ait été atteint.  
 
Les souscriptions ne sont pas révocables, même avant la clôture de l’offre, sauf dans                           
l’hypothèse d’une modification de l’offre de financement participatif.   
 
Le terme de la collecte correspond soit au moment où est atteint l’objectif de collecte, soit                               
à la fin de la période de souscription. Hors du cas où l’objectif de collecte est atteint avant                                   
la fin de la période de souscription, l’échec ou la réussite de la collecte sont appréciés au                                 
terme de la collecte. La collecte est considérée comme réussie lorsque l’objectif de                         
collecte est atteint. On parle d’échec de la collecte lorsqu’au terme de la collecte, le seuil                               
minimal n’est pas atteint.  
 
Dans le cadre de la présente offre, le seuil minimal de collecte est de 60 000 €. 
 
En cas de réussite de la collecte (hypothèse dans laquelle le seuil minimal fixé par la                               
société émettrice est atteint au terme de la collecte), MiiMOSA en avertit sans délai les                             
investisseurs et la société émettrice.  
 
En cas d’échec de la collecte (hypothèse dans laquelle le seuil minimal fixé par le porteur                               
de projet n’est pas atteint au terme de la collecte), MiiMOSA en avertit sans délai les                               
investisseurs et la société émettrice. L’information délivrée aux souscripteurs prend la                     
forme d’un e-mail d’information relatif (i) à l’échec de la collecte et à ses conséquences, et                               
(ii) aux délais et modalités de remboursement de sa contribution.  
 
En cas d’échec de la collecte ou de sursouscription, le remboursement des investisseurs                         
se fait sur leur porte-monnaie électronique (le Compte porteur de projet), sans frais..                         
L’investisseur est libre de virer les fonds déposés sur son Compte porteur de projet sur                             
son compte bancaire, ou de les y laisser, dans l’attente de la souscription à un autre projet                                 
présenté par MiiMOSA. 
 
Vous êtes invités à consulter l’ensemble des annexes du DIR pour accéder à la                           
documentation juridique vous permettant de répondre à l’offre. 
 
Calendrier indicatif de l’offre 
- date d’ouverture de l’offre : 13 février 2019 
- date de clôture de l’offre : 14 avril 2019 
- date de communication par e-mail des résultats de l’offre : 14 avril 2019 
- date d’émission des titres offerts : 15 avril 2019 environ  
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II - Frais  
    II.1 Frais facturés à l’investisseur 
 
MiiMOSA ne facture aucun frais à l’investisseur, ni en cas de succès de la collecte ni en                                 
cas d’échec de la collecte. L’ensemble des frais relatif à l’émission est supporté par la                             
société émettrice. En cas de revente ultérieure des titres offerts à la souscription, les frais                             
éventuels liés à la revente sont supportés par l’investisseur.  
 
Une information synthétique relative aux frais est accessible aux investisseurs dans la                       
convention signée avec MiiMOSA, ainsi que sur le site Internet                   
www.miimosatransition.com. 
 
Les scenarii de performance mentionnés dans ce document ont pour seul but de donner à                             
l’investisseur des éléments d’information concernant les frais qui pourront lui être                     
facturés. Ils ne sauraient en aucune façon être interprétés comme une indication de la                           
performance possible ou probable de la valeur concernée et ne peuvent en aucune façon                           
engager la responsabilité du prestataire. 
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Les frais acquittés réduisent la rentabilité de l’investissement. 
 
II.2 Frais se rapportant aux prestations fournies à l’émetteur 
 
(i) Rémunération de MiiMOSA : 
 
La rémunération de MiiMOSA s’établit à 4% du montant de l’émission. Cette rémunération                         
prend en compte les frais facturés par le partenaire bancaire, Mangopay, à MiiMOSA dans                           
le cadre de l’émission.  
 
Si MiiMOSA effectue pour le compte du Porteur de projet la prise en charge des bulletins                               
de souscription, et la tenue du registre des souscripteurs de minibons, s’y ajoute des frais                             
de gestion. Ils sont facturés par MiiMOSA au Porteur de Projet à chaque échéance et sont                               
égaux à un taux annuel de 1% HT du montant de capital restant dû de chaque échéance de                                   
paiement mentionnée dans le tableau d’amortissement.  
 
 
(ii) Frais de conseil et frais bancaires 
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Les honoraires d’avocats lié à la structuration de l’investissement, ainsi que les frais liés                           
aux transactions bancaires appliqués en compte, par Mangopay sont supportés par                     
MiiMOSA.  
 
Une information relative aux frais est accessible est accessible dans les conventions                       
signées avec les émetteurs et les investisseurs, sur le site de MiiMOSA de chaque                           
descriptif de projet, ainsi que dans la FAQ (Foire Aux Questions). 
 
Vous avez la possibilité d’obtenir la description détaillée des prestations fournies à                       
l’émetteur des titres dont la souscription est envisagée et les frais s’y rapportant sur                           
demande à l’adresse suivante :investisseurs@miimosa.com.  
 
 
III. Revente ultérieure des minibons offerts à la souscription 
 
En cas de cession d’un minibon, un écrit est nécessaire entre le vendeur et l’acquéreur d’un                               
minibon pour constater la cession de créance. La cession doit ensuite être notifiée à                           
l’émetteur et à la plateforme de financement participatif. Le transfert de propriété résultera                         
de l’inscription correspondante au nom de l’acquéreur dans le registre tenu par l’émetteur                         
ou par le CIP pour le compte de l’émetteur.  
 
 

 
 

8/8 

mailto:bonjour@miimosa.com


Resultats Comptables

C05918SARL LA TOMATE GOURMANDE
LA GARENNE

36110 LEVROUX

Exercice comptable du 01/01/2017 au 31/12/2017

Responsable du dossier : JOLLY DIDIER

Bureau : VALENCAY



.



SARL LA TOMATE GOURMANDE

LA GARENNE

36110 LEVROUX

Exercice clos le : 31 décembre 2017

APE : 0113Z SIRET : 75143952200010

AGC INDRE VALENCAY

12 RUE DES TEMPLIERS Tél :0254003100

Fax :0254003109

36600 VALENCAY





SOMMAIRE

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

COMPTES ANNUELS 7

9Attestation

10Bilan - Actif

11Bilan - Passif

12Compte de résultat synthétique

ANNEXE COMPTABLE 13

14Règles et méthodes comptables

16CI compétitivité et emploi

DETAIL DES COMPTES 17

18Bilan - Actif détaillé

20Bilan - Passif détaillé

22Compte de résultat détaillé

ETATS DE GESTION 25

26Annexe particulière aux sociétés

27Soldes Intermédiaires de Gestion

28Soldes Intermédiaires de Gestion détaillés

31Etat des immobilisations

32Etat des amortissements

IMPRIMES FISCAUX 33

34Réel simplifié





COMPTES ANNUELS

7/60





ATTESTATION

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels qui a été réalisée 
pour le compte de :

SARL LA TOMATE GOURMANDE

Pour l'exercice du  01/01/2017 au  31/12/2017

et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les 
diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne 
constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause 
la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble.

Ces comptes annuels sont joints à la présente attestation, ils sont paginés 
conformément au sommaire figurant en tête du présent document, ils se 
caractérisent par les données suivantes :

Total du bilan 154 851.21 €

Chiffre d'affaires 283 332.08 €

Résultat net comptable 13 659.26 €

Fait à VALENCAY, Le 12/04/2018.

Le Directeur Général. Le professionnel de l'expertise comptable. 

DIDIER JOLLY,PHILIPPE MARTEAU,

1Isacompta - Fiscal  -  12/04/2018

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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BILAN - ACTIF

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationValeurs nettes Valeurs nettes
ACTIF au 31/12/17 au 31/12/16 en valeur en %

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Avances et acomptes

Autres

Immobilisations corporelles (H. B. V.)

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels 35 401 34 080 1 320 4

Autres 3 133 4 401 -1 268 -29

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles (Biens vivants)

Animaux

Végétaux

Autres

Avances et acomptes

Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 38 534 38 481 52

ACTIF CIRCULANT

Biens vivants et en cours

Animaux

Végétaux

Autres et en cours

Stocks

Approvisionnements 24 523 42 888 -18 365 -43

Produits finis - autres produits

Avances et acomptes versés sur commandes 5 676 5 676

Créances

Clients 32 021 74 224 -42 203 -57

Personnel et organismes sociaux

Etat - TVA 1 592 8 748 -7 156 -82

Groupes et associés

Autres créances 17 2 15 742

Valeurs mobilières de placement 13 972 13 839 133 1

Disponibilités 38 517 24 479 14 038 57

Charges constatées d'avance

116 317 164 180 -47 863 -29TOTAL ACTIF CIRCULANT

Charges à répartir

Écarts de conversion

TOTAL GÉNÉRAL ACTIF 154 851 202 661 -47 810 -24

1Isacompta - Fiscal  -  12/04/2018

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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BILAN - PASSIF

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationValeurs au Valeurs au
PASSIF

en valeur en %31/12/17 31/12/16

CAPITAUX PROPRES

Capital individuel

Capital social 100 100

Primes d'émission, de fusion, d'apport  

Écarts de réévaluation

Réserves 10 10

Report à nouveau

Résultat de l'exercice 13 659 21 615 -7 956 -37

SITUATION NETTE 13 769 21 725 -7 956 -37

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 13 769 21 725 -7 956 -37

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES

Dettes financières

Emprunts et dettes assimilées 28 383 45 703 -17 321 -38

Comptes d'associés 55 206 70 268 -15 062 -25

Concours bancaires courants et découverts

Avances et acomptes recus sur commandes

Autres dettes

Fournisseurs et comptes rattachés 34 291 45 308 -11 016 -24

Autres dettes fiscales et sociales 21 474 18 241 3 233 18

Etat - TVA 1 691 1 380 312 23

Associés / Opérations faites en commun

Autres dettes 37 37

Produits constatés d'avance

141 082 180 937 -39 855 -22TOTAL DES DETTES

Écarts de conversion

154 851 202 661 -47 810 -24TOTAL GÉNÉRAL PASSIF

1Isacompta - Fiscal  -  12/04/2018

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
11/60



COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

12/04/201804/04/2018

Du 01/01/17 Du 01/01/16 Variation

en valeur en %Au 31/12/17 Au 31/12/16

Ventes de marchandises

295 373Ventes 283 332 -12 040 -4

Variations d'inventaire

Production immobilisée

Production autoconsommée

127Indemnités et subventions d'exploitation 1 750 1 623

Reprises sur dépréciations, provisions, amortis.
15 795Transferts de charges d'exploitation 16 455 660 4

Autres produits d'exploitation 1 1

301 538 311 295 -9 757 -3PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
77 518Achats d'approvisionnements 70 010 -7 508 -10

Achats d'animaux
11 339 -1 525Autres achats 9 814 -13

37 930Services extérieurs 32 205 -5 725 -15
657Impôts, taxes et versements assimilés 1 161 504 77

151 336Charges de personnel 157 967 6 631 4

Autres charges de gestion courante 1 1

11 634Dotations aux amortissements et dépréciations 12 009 374 3

CHARGES D'EXPLOITATION 283 166 290 414 -7 248 -2

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 18 372 20 880 -2 508 -12

Intérêts et produits assimilés 133 561 -428 -76

Autres produits financiers

561PRODUITS FINANCIERS 133 -428 -76

Intérêts et charges assimilées 2 124 1 225 900 73

Dotations aux amortissements, dépréciations, prov.

Autres charges financières

73CHARGES FINANCIÈRES 2 124 1 225 900

-200RÉSULTAT FINANCIER -1 991 -663 -1 328

-19RÉSULTAT COURANT 16 381 20 217 -3 836

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 1 398 -1 397 -100

Produits de cession d'éléments d'actif 

Autres produits exceptionnels 

-100PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 398 -1 397

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 2 722 2 722

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 

Dotations aux amortissements, dépréciations, prov.

Autres charges exceptionnelles 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 722 2 722

RESULTAT EXCEPTIONNEL -2 722 1 398 -4 119 -295

Participation des salariés aux résultats 

Impôts sur les sociétés 

TOTAL DES PRODUITS 301 671 313 254 -11 582 -4

TOTAL DES CHARGES 288 012 291 639 -3 627 -1

BENEFICE OU PERTE 13 659 21 615 -7 956 -37
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2017 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par les 
règlements  N° 2015-06 du 23 novembre 2015 et N° 2016-07 du 4 novembre 2016.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Option de traitement des charges financières :  

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières :  

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) 
est fondée sur la durée d'usage. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée 
d'utilité ou de la durée d'usage prévue : 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

STOCKS

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes 
et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la production. Le coût de la sous activité 
est exclu de la valeur des stocks.

Dans la valorisation des stocks, les intérêts sont toujours exclus.

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute (déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus) et le cours du jour ou la valeur de réalisation (déduction faite des frais 
proportionnels de vente), est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements 
pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. 
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CI COMPÉTITIVITÉ ET EMPLOI

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Le CICE a pour objet le financement de l'amélioration de la compétitivité des entreprises, à travers notamment 
des efforts en matière d'investissement, de recherche, d'innovation, de formation, de recrutement, de prospection 
de nouveaux marchés, de transition écologique et énergétique et de reconstitution de leur fonds de roulement (art. 
244 quater C du CGI).

L’entreprise ne peut utiliser le CICE pour : 
        - financer une hausse de la part des bénéfices distribués 
        - augmenter les rémunérations des personnes exerçant des fonctions de direction.
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BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Valeurs nettes VariationValeurs nettes
ACTIF au 31/12/17 au 31/12/16 en valeur en %

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles (H. B. V.)

Installations techniques, matériels 35 400.58 34 080.28 1 320.30 4

2152000000 installation sur sol autrui 33 108.02 31 279.22 1 828.80 6

2154100000 materiel de traction 12 100.00 12 100.00

2154200000 materiel de transport 18 658.33 9 000.00 9 658.33 107

2154800000 autre materiel 7 700.45 7 700.45

2815200000 amt.inst/sol.aut -12 128.46 -6 947.18 -5 181.28 -75

2815410000 amort m traction -12 100.00 -10 495.51 -1 604.49 -15

2815420000 amort m transpor -6 088.00 -3 938.63 -2 149.37 -55

2815480000 amort autre mate -5 849.76 -4 618.07 -1 231.69 -27

Autres 3 133.23 4 401.11 -1 267.88 -29

2183100000 materiel informatique 6 339.40 6 339.40

2818310000 amort mat informatique -3 206.17 -1 938.29 -1 267.88 -65

Immobilisations corporelles (Biens vivants)

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 38 533.81 38 481.39 52.42

ACTIF CIRCULANT

Biens vivants et en cours

Stocks

Approvisionnements 24 522.51 42 887.73 -18 365.22 -43

3010000000 appros.directs 24 254.51 40 221.07 -15 966.56 -40

3020000000 autres appros. 268.00 2 666.66 -2 398.66 -90

Avances et acomptes versés sur commandes 5 676.00 5 676.00

4091000000 AV.&.AC/COMMANDE 5 676.00 5 676.00

Créances

Clients 32 020.94 74 223.94 -42 203.00 -57

4110000020 godeau 6 011.76 3 888.47 2 123.29 55

4110000040 ecole pecherat 62.98 62.98

4110000080 superette de valencay 686.17 536.84 149.33 28

4110000100 carrefour 4 716.83 4 390.87 325.96 7

4110000110 romaprin 2 331.97 2 331.97

4110000120 lycee jean giraudoux 226.61 120.27 106.34 88

4110000150 girard primeur 3 071.11 5 632.65 -2 561.54 -45

4110000160 roger et fils earl 168.80 168.80

4110000190 leclrec st maur 4 025.43 1 509.73 2 515.70 167

4110000220 auchan 2 110.59 1 597.06 513.53 32

4110000250 leclerc cap sud 625.40 1 202.70 -577.30 -48

4110000290 charcuterie labrune 36.40 -36.40 -100

4110000320 carrefour marcket chateauroux 1 274.65 2 514.70 -1 240.05 -49

4110000370 restaurant l'assiette 71.22 33.76 37.46 111

4110000400 leclerc issoudun 1 888.45 2 856.94 -968.49 -34

4110000410 carrefour market issoudun 605.36 -605.36 -100

4110000430 lycee agricole 124.49 78.07 46.42 59

4110000440 inter issoudun 2 124.56 1 220.12 904.44 74

4110000450 epagneul 58.03 58.03

4110000470 la belle equipe 181.04 181.04

4110000500 promocash chateauroux 1 229.29 1 229.29

4160000000 clients douteux 605.36 605.36

4181000000 clients produits non factures 1 000.00 48 000.00 -47 000.00 -98

4910000000 prov dep cpt cli -573.80 -573.80
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BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Valeurs nettes VariationValeurs nettes
ACTIF au 31/12/17 au 31/12/16 en valeur en %

Etat - TVA 1 591.58 8 747.96 -7 156.38 -82

4456600000 tva autres biens et services 86.59 198.10 -111.51 -56

4458300000 remboursement demande 1 378.00 6 735.00 -5 357.00 -80

4458600000 tva fact non par 126.99 1 814.86 -1 687.87 -93

Autres créances 16.84 2.00 14.84

401capino  capinov 14.84 14.84

401sormaf  sormaf 2.00 2.00

Valeurs mobilières de placement 13 972.19 13 839.12 133.07 1

5082000000 compte dpa fiscal 13 972.19 13 500.00 472.19 3

5088000000 int.courus/val.m 339.12 -339.12 -100

Disponibilités 38 517.34 24 479.22 14 038.12 57

5120000000 societe generale 38 207.99 24 236.01 13 971.98 58

5122000000 bque populaire 151.93 151.93

5300000000 caisse 157.42 243.21 -85.79 -35

TOTAL ACTIF CIRCULANT 116 317.40 164 179.97 -47 862.57 -29

TOTAL GÉNÉRAL ACTIF 154 851.21 202 661.36 -47 810.15 -24
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BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationValeurs au Valeurs au
PASSIF

en valeur en %31/12/17 31/12/16

CAPITAUX PROPRES

Capital social 100.00 100.00

1015000000 c.appele.verse 100.00 100.00

Réserves 10.00 10.00

1063000000 reserve statutaire 10.00 10.00

Résultat de l'exercice 13 659.26 21 614.77 -7 955.51 -37

SITUATION NETTE 13 769.26 21 724.77 -7 955.51 -37

TOTAL CAPITAUX PROPRES 13 769.26 21 724.77 -7 955.51 -37

DETTES

Dettes financières

Emprunts et dettes assimilées 28 382.50 45 703.13 -17 320.63 -38

1642000000 emprunt a l.m.t 28 283.78 45 569.02 -17 285.24 -38

1688000000 interets courus 98.72 134.11 -35.39 -26

Comptes d'associés 55 205.75 70 268.00 -15 062.25 -21

4551000000 assoc.reynat nathalie 55 205.75 70 268.00 -15 062.25 -21

Autres dettes

Fournisseurs et comptes rattachés 34 291.42 45 307.80 -11 016.38 -24

401airliq  air liquide 527.48 522.31 5.17 1

401autodi  auto diagnostic 25.00 25.00

401caahmr  caahmro 519.10 284.12 234.98 83

401champa  champagne pascal 86.40 -86.40 -100

401compte  compte r 234.96 -234.96 -100

401cornet  alliance negoce 746.81 715.97 30.84 4

401cuevas  cuevas cecile 1 102.20 -1 102.20 -100

401divers  fournisseur divers 635.85 635.85

401dumona  dumona 5 349.35 5 349.35

401ecosys  ecosys 9 828.00 9 072.00 756.00 8

401fransb  frans bonhomme 33.58 -33.58 -100

401micror  mico regul 6 952.44 6 952.44

401primal  primalab 399.06 -399.06 -100

401printe  printemps du lot 14 985.67 -14 985.67 -100

401superu  super u 77.58 77.58

401tricoc  tricoche 7.86 7.86

401vdw000  transport van de walle 120.00 120.00

401vioux0  vioux dubois 29.95 -29.95 -100

4081000000 factures non parvenues 9 501.95 10 889.14 -1 387.19 -13

Autres dettes fiscales et sociales 21 474.43 18 241.43 3 233.00 18

4210000000 remunerat.dues. 3 571.15 3 260.54 310.61 10

4282000000 prov conges a pa 2 576.99 4 538.36 -1 961.37 -43

4310000000 mutual.soc.agri. 5 625.28 5 625.28

4382000000 charges sociales conges payes 789.09 1 136.22 -347.13 -31

4386000000 org.soc.ch.a.pay 8 911.92 9 306.31 -394.39 -4

Etat - TVA 1 691.33 1 379.71 311.62 23

4457100000 tva ventes  5,50 % 33.32 1 379.71 -1 346.39 -98

4457110550 tva ventes 5,50 % 1 658.01 1 658.01

Autres dettes 36.52 36.52

4686000000 charges a payer 36.52 36.52
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BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationValeurs au Valeurs au
PASSIF

en valeur en %31/12/17 31/12/16

TOTAL DES DETTES 141 081.95 180 936.59 -39 854.64 -22

TOTAL GÉNÉRAL PASSIF 154 851.21 202 661.36 -47 810.15 -24
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationDu 01/01/17 Du 01/01/16

en valeur en %Au 31/12/17 Au 31/12/16

Ventes 283 332.08 295 372.55 -12 040.47 -4

7014000000 tomates 283 332.08 295 372.55 -12 040.47 -4

Indemnités et subventions d'exploitation 1 749.88 127.04 1 622.84

7420215000 ind assurance sur materiel 1 749.88 1 749.88

7452000000 subvention structures 127.04 -127.04 -100

Transferts de charges d'exploitation 16 455.00 15 795.00 660.00 4

7916460000 transfert charges msa associes 16 455.00 15 795.00 660.00 4

Autres produits d'exploitation 1.07 0.02 1.05

7580000000 produit div gestion courante 1.07 0.02 1.05

PRODUITS D'EXPLOITATION 301 538.03 311 294.61 -9 756.58 -3

Achats d'approvisionnements 70 010.44 77 518.44 -7 508.00 -10

6011000000 engrais amend. 6 830.39 6 068.94 761.45 13

6011200000 c02 9 230.81 9 229.82 0.99

6012000000 plants de tomate+support de cu 10 971.40 40 071.67 -29 100.27 -73

6013100000 lutte integre 2 248.69 1 323.32 925.37 70

6013200000 prod.traitement 440.70 587.36 -146.66 -25

6013300000 ruches 1 114.33 1 454.29 -339.96 -23

6017000000 emballages perdus 5 724.62 1 766.42 3 958.20 224

6017500000 emballages recuperables -1 872.10 1 808.00 -3 680.10 -204

6018100000 bois pour chaudiere 11 970.00 25 200.00 -13 230.00 -53

6021100000 fioul materiel 335.50 335.50

6023000000 pieces.detachees 4 248.61 3 195.09 1 053.52 33

6024000000 fournit.bureau. 263.13 417.38 -154.25 -37

6025000000 four p personnel 139.14 58.33 80.81 139

6027000000 autres  fournitures 2 254.11 -2 254.11 -100

6031100000 var.stoc.engrais 1 381.51 -2 956.20 4 337.71 147

6031200000 var.stoc.semence 10 896.82 -15 288.97 26 185.79 171

6031320000 var stock mag herbicides 180.00 -180.00 -100

6031700000 var stoc embal 188.23 1 020.74 -832.51 -82

6031800000 var.stoc.gaz&com 3 500.00 -800.00 4 300.00 538

6032110000 variation stock fioul materiel -150.40 176.40 -326.80 -185

6032700000 variation stock fournitures 2 549.06 1 751.74 797.32 46

Autres achats 9 813.66 11 338.74 -1 525.08 -13

6051000000 analyse d'eau 287.39 375.22 -87.83 -23

6061100000 eau 100% expl. 57.31 57.31

6063000000 electricite avec % 7 343.84 8 608.06 -1 264.22 -15

6064000000 carb. lub n stoc 2 125.12 2 355.46 -230.34 -10

Services extérieurs 32 204.91 37 929.88 -5 724.97 -15

6131000000 fermage 4 560.00 -4 560.00 -100

6132000000 location cuve co2 5 257.40 5 163.75 93.65 2

6150100000 432.96 432.96

6151000000 entretien terrains 89.00 -89.00 -100

6152000000 entretien boxer 992.16 60.00 932.16

6153000000 entretien chaudiere 227.00 4 365.59 -4 138.59 -95

6154000000 entretien serre 1 541.70 3 227.00 -1 685.30 -52

6155000000 entretien telescopique 3 230.71 -3 230.71 -100

6156100000 entretien iveco 35 12 1 212.01 1 199.56 12.45 1

6157000000 entretien charriot 38.68 -38.68 -100

6160000000 assurances 7 395.30 7 188.20 207.10 3

6168000000 adi emprunt et contrats 289.39 224.59 64.80 29

6226000000 honoraires compta 3 078.01 2 927.52 150.49 5

6228000000 autres honoraires 2 798.40 210.00 2 588.40

6228100000 honoraire technicien 2 672.00 1 837.00 835.00 45

6230000000 publicite 20.00 178.38 -158.38 -89
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationDu 01/01/17 Du 01/01/16

en valeur en %Au 31/12/17 Au 31/12/16

6241000000 transport/achats 2 204.81 743.19 1 461.62 197

6242000000 transport/ventes 2 190.00 450.00 1 740.00 387

6251000000 deplacements 6.24 -6.24 -100

6262000000 timbres & affranchissements 520.15 598.05 -77.90 -13

6270000000 service bancaire 1 373.62 1 632.42 -258.80 -16

Impôts, taxes et versements assimilés 1 160.50 656.93 503.57 77

6370000000 autres impots & taxes 1 160.50 656.93 503.57 77

Charges de personnel 157 966.94 151 336.10 6 630.84 4

6411000000 salaires 100 732.91 95 777.63 4 955.28 5

6413000000 remuneration associes 19 500.00 19 500.00

6415000000 conges payes -2 308.50 1 740.44 -4 048.94 -233

6451000000 cotisations m.s.a/salaires 23 347.53 18 283.03 5 064.50 28

6460000000 m.s.a.exploitant 16 455.00 15 795.00 660.00 4

6480000000 autres charges personnel 240.00 240.00

Autres charges de gestion courante 0.84 0.01 0.83

6580000000 autres charges gestion 0.84 0.01 0.83

Dotations aux amortissements et dépréciations 12 008.51 11 634.13 374.38 3

6811000000 dotation amortissements 11 434.71 11 634.13 -199.42 -2

6817400000 provision dep / creances 573.80 573.80

CHARGES D'EXPLOITATION 283 165.80 290 414.23 -7 248.43 -2

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 18 372.23 20 880.38 -2 508.15 -12

Intérêts et produits assimilés 133.07 561.39 -428.32 -76

7680000000 autres produits financiers 405.12 -405.12 -100

7682000000 produit financier compte dpa 133.07 156.27 -23.20 -15

PRODUITS FINANCIERS 133.07 561.39 -428.32 -76

Intérêts et charges assimilées 2 124.14 1 224.58 899.56 73

6612000000 interets mt exploitation 744.94 987.21 -242.27 -25

6617000000 agios fournisseurs 1 375.57 237.37 1 138.20 480

6618000000 interets debiteurs 3.63 3.63

CHARGES FINANCIÈRES 2 124.14 1 224.58 899.56 73

RÉSULTAT FINANCIER -1 991.07 -663.19 -1 327.88 -200

RÉSULTAT COURANT 16 381.16 20 217.19 -3 836.03 -19

Produits except. sur opérations de gestion 0.29 1 397.69 -1 397.40 -100

7710000000 produits exceptionnels 0.29 1 397.69 -1 397.40 -100

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0.29 1 397.69 -1 397.40 -100

Charges except. sur opérations de gestion 2 722.19 0.11 2 722.08

6710000000 charges execp/operations gest 2 722.19 0.11 2 722.08

CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 722.19 0.11 2 722.08

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL -2 721.90 1 397.58 -4 119.48 -295
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

VariationDu 01/01/17 Du 01/01/16

en valeur en %Au 31/12/17 Au 31/12/16

TOTAL DES PRODUITS 301 671.39 313 253.69 -11 582.30 -4

TOTAL DES CHARGES 288 012.13 291 638.92 -3 626.79 -1

Bénéfice Bénéfice
BÉNÉFICE OU PERTE 13 659.26 21 614.77 -7 955.51 -37
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ETATS DE GESTION
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ANNEXE PARTICULIÈRE AUX SOCIÉTÉS

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Rémuné-

ration

des mises à

disposition

(3)

Rémuné-

ration

des comptes

courants

Rémuné-

ration du 

travail des

associés

Solde au 01/01/17 Solde au 31/12/17
COMPTES COURANTS (total)

Déb (1) Créd (2) Déb (1) Créd (2)

M REYNAT Nathalie 70 268 55 206

(1) l'associé doit à la société
(2) la société doit à l'associé
(3) n'ont pas été forcément prélevés par les associés 

RATIOS D'ANALYSE FINANCIÈRE

Les ratios suivants, différents de ceux de la page du bilan, sont obtenus en excluant les dettes et les 
créances de la société envers les associés.

Rappel : Les emprunts personnels des associés ne sont pas pris en compte.

Références groupe
(hors foncier)

Au 31/12/17 Au 31/12/16

Taux d'endettement corrigé 55.46 % 54.61 %

Fonds de roulement corrigé 58 725 99 080

Solvabilité à court terme corrigé 0.77 0.90

RATIOS DE RENTABILITÉ

Les ratios suivants, différents de ceux de la page du compte de résultat sont obtenus sans comptabiliser en charges la 
rémunération du travail des associés, de leurs comptes courants et des biens personnel mis à la disposition de la société.

Du 01/01/17 Du 01/01/16
Références groupe

au 31/12/17 au 31/12/16

Valeur ajoutée corrigée
= 56.78 % 54.06 %

Produit

Résultat courant corrigé
= 5.43 % 0.23 %

Produit

EBE corrigé
= 4.62 % 5.36 %

Produit
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Variationen % en %Du 01/01/17 Du 01/01/16

du CA du CA en valeur en %Au 31/12/17 Au 31/12/16

CHIFFRE D'AFFAIRES 283 332 100 295 373 100 -12 040

Ventes de marchandises

- Coût d'achat des marchandises vendues

MARGE COMMERCIALE

Ventes (biens et services) 283 332 100 295 373 100 -4-12 040

+/- Variation inventaire (biens et services)

+ Production immobilisée

+ Production autoconsommée

+ Autres

PRODUCTION DE L'EXERCICE 283 332 100 295 373 100 -4-12 040

. Achats d'animaux

+ Valeurs comptables des animaux cédés

Total

PRODUCTION DE L'EXERCICE
283 332 100 295 373 100 -4-12 040

(nette d'achats d'animaux)

. Approvisionnements 70 010 25 77 518 26 -10-7 508

+ Autres achats (sauf achats animaux) 42 019 15 49 269 17 -7 250 -15

Total 112 029 40 126 787 43 -14 758 -12

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 171 303 60 168 585 57 2 718 2

. Indemnités d'exploitation 1 750 1 1 750

+ Subventions d'exploitation 127 -127 -100

- Impôts, taxes et versements assimilés 1 161 657 504 77

- Charges de personnel 157 967 56 151 336 51 6 631 4

Total -157 378 -56 -151 866 -51 -5 512 -4

EXCÉDENT BRUT D'EXPL. 13 926 5 16 720 6 -2 794 -17

Reprises sur dépréciations, prov., amortis.

+ Transferts de charges d'exploitation 16 455 6 15 795 5 660 4

+ Autres produits d'exploitation 1 1

- Dotations aux amortis. et dépréciations 12 009 4 11 634 4 374 3

- Autres charges d'exploitation 1 1

Total 4 447 2 4 161 1 286 7

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 18 372 6 20 880 7 -2 508 -12

. Résultat financier -1 991 -1 -663 -1 328 -200

RÉSULTAT COURANT 16 381 6 20 217 7 -3 836 -19

. Résultat exceptionnel -2 722 -1 1 398 -4 119 -295

- Participation des salariés

- Impôt sur les bénéfices (IS)

Total -2 722 -1 1 398 -4 119 -295

13 659 5 21 615 7 -37RÉSULTAT EXERCICE -7 956
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION DÉTAILLÉS

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Variationen % en %Du 01/01/17 Du 01/01/16

du CA du CAAu 31/12/17 Au 31/12/16 en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 283 332.08 100 295 372.55 100 -12 040.47 -4

Ventes de marchandises 

- Coût d'achat des marchandises vendues 

MARGE COMMERCIALE

Ventes (biens et services) 283 332.08 100 295 372.55 100 -12 040.47 -4

7014000000 tomates 283 332.08 100 295 372.55 100 -12 040.47 -4

+/- Variation inventaire (biens et services) 

+ Production immobilisée 

+ Production autoconsommée 

+ Autres 

PRODUCTION DE L'EXERCICE 283 332.08 100 295 372.55 100 -12 040.47 -4

. Achats d'animaux 

+ Valeurs comptables des animaux cédés 

Total

PRODUCTION DE L'EXERCICE
283 332.08 100 295 372.55 100 -12 040.47 -4

(nette d'achats d'animaux)

. Approvisionnements 70 010.44 25 77 518.44 26 -7 508.00 -10

6011000000 engrais amend. 6 830.39 2 6 068.94 2 761.45 13

6011200000 c02 9 230.81 3 9 229.82 3 0.99

6012000000 plants de tomate+support de cu 10 971.40 4 40 071.67 14 -29 100.27 -73

6013100000 lutte integre 2 248.69 1 1 323.32 925.37 70

6013200000 prod.traitement 440.70 587.36 -146.66 -25

6013300000 ruches 1 114.33 1 454.29 -339.96 -23

6017000000 emballages perdus 5 724.62 2 1 766.42 1 3 958.20 224

6017500000 emballages recuperables -1 872.10 -1 1 808.00 1 -3 680.10 -204

6018100000 bois pour chaudiere 11 970.00 4 25 200.00 9 -13 230.00 -53

6021100000 fioul materiel 335.50 335.50

6023000000 pieces.detachees 4 248.61 1 3 195.09 1 1 053.52 33

6024000000 fournit.bureau. 263.13 417.38 -154.25 -37

6025000000 four p personnel 139.14 58.33 80.81 139

6027000000 autres  fournitures 2 254.11 1 -2 254.11 -100

6031100000 var.stoc.engrais 1 381.51 -2 956.20 -1 4 337.71 147

6031200000 var.stoc.semence 10 896.82 4 -15 288.97 -5 26 185.79 171

6031320000 var stock mag herbicides 180.00 -180.00 -100

6031700000 var stoc embal 188.23 1 020.74 -832.51 -82

6031800000 var.stoc.gaz&com 3 500.00 1 -800.00 4 300.00 538

6032110000 variation stock fioul materiel -150.40 176.40 -326.80 -185

6032700000 variation stock fournitures 2 549.06 1 1 751.74 1 797.32 46

+ Autres achats (sauf achats animaux) 42 018.57 15 49 268.62 17 -7 250.05 -15

6051000000 analyse d'eau 287.39 375.22 -87.83 -23

6061100000 eau 100% expl. 57.31 57.31

6063000000 electricite avec % 7 343.84 3 8 608.06 3 -1 264.22 -15

6064000000 carb. lub n stoc 2 125.12 1 2 355.46 1 -230.34 -10

6131000000 fermage 4 560.00 2 -4 560.00 -100

6132000000 location cuve co2 5 257.40 2 5 163.75 2 93.65 2

6150100000 432.96 432.96

6151000000 entretien terrains 89.00 -89.00 -100

6152000000 entretien boxer 992.16 60.00 932.16

6153000000 entretien chaudiere 227.00 4 365.59 1 -4 138.59 -95

6154000000 entretien serre 1 541.70 1 3 227.00 1 -1 685.30 -52

6155000000 entretien telescopique 3 230.71 1 -3 230.71 -100

6156100000 entretien iveco 35 12 1 212.01 1 199.56 12.45 1
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION DÉTAILLÉS

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Variationen % en %Du 01/01/17 Du 01/01/16

du CA du CAAu 31/12/17 Au 31/12/16 en valeur en %

6157000000 entretien charriot 38.68 -38.68 -100

6160000000 assurances 7 395.30 3 7 188.20 2 207.10 3

6168000000 adi emprunt et contrats 289.39 224.59 64.80 29

6226000000 honoraires compta 3 078.01 1 2 927.52 1 150.49 5

6228000000 autres honoraires 2 798.40 1 210.00 2 588.40

6228100000 honoraire technicien 2 672.00 1 1 837.00 1 835.00 45

6230000000 publicite 20.00 178.38 -158.38 -89

6241000000 transport/achats 2 204.81 1 743.19 1 461.62 197

6242000000 transport/ventes 2 190.00 1 450.00 1 740.00 387

6251000000 deplacements 6.24 -6.24 -100

6262000000 timbres & affranchissements 520.15 598.05 -77.90 -13

6270000000 service bancaire 1 373.62 1 632.42 1 -258.80 -16

-14 758.05Total 112 029.01 126 787.06 43 -1240

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 171 303.07 60 168 585.49 57 2 717.58 2

. Indemnités d'exploitation 1 749.88 1 1 749.88

7420215000 ind assurance sur materiel 1 749.88 1 1 749.88

+ Subventions d'exploitation 127.04 -127.04 -100

7452000000 subvention structures 127.04 -127.04 -100

- Impôts, taxes et versements assimilés 1 160.50 656.93 503.57 77

6370000000 autres impots & taxes 1 160.50 656.93 503.57 77

- Charges de personnel 157 966.94 56 151 336.10 51 6 630.84 4

6411000000 salaires 100 732.91 36 95 777.63 32 4 955.28 5

6413000000 remuneration associes 19 500.00 7 19 500.00 7

6415000000 conges payes -2 308.50 -1 1 740.44 1 -4 048.94 -233

6451000000 cotisations m.s.a/salaires 23 347.53 8 18 283.03 6 5 064.50 28

6460000000 m.s.a.exploitant 16 455.00 6 15 795.00 5 660.00 4

6480000000 autres charges personnel 240.00 240.00

-5 511.57Total -157 377.5 -56 -151 865.9 -51 -4

EXCÉDENT BRUT D'EXPL. 13 925.51 5 16 719.50 6 -2 793.99 -17

Reprises sur dépréciations, prov., amortis. 

+ Transferts de charges d'exploitation 16 455.00 6 15 795.00 5 660.00 4

7916460000 transfert charges msa associes 16 455.00 6 15 795.00 5 660.00 4

+ Autres produits d'exploitation 1.07 0.02 1.05

7580000000 produit div gestion courante 1.07 0.02 1.05

- Dotations aux amortis. et dépréciations 12 008.51 4 11 634.13 4 374.38 3

6811000000 dotation amortissements 11 434.71 4 11 634.13 4 -199.42 -2

6817400000 provision dep / creances 573.80 573.80

- Autres charges d'exploitation 0.84 0.01 0.83

6580000000 autres charges gestion 0.84 0.01 0.83

Total 4 446.72 2 4 160.88 1 285.84 7

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 18 372.23 6 20 880.38 7 -2 508.15 -12

. Résultat financier -1 991.07 -1 -663.19 -1 327.88 -200

6612000000 interets mt exploitation -744.94 -987.21 242.27 25

6617000000 agios fournisseurs -1 375.57 -237.37 -1 138.20 -480

6618000000 interets debiteurs -3.63 -3.63

7680000000 autres produits financiers 405.12 -405.12 -100

7682000000 produit financier compte dpa 133.07 156.27 -23.20 -15

RÉSULTAT COURANT 16 381.16 6 20 217.19 7 -3 836.03 -19

2Isacompta - Fiscal  -  12/04/2018

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
29/60



SOLDES INTERMÉDIAIRES DE 
GESTION DÉTAILLÉS

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Variationen % en %Du 01/01/17 Du 01/01/16

du CA du CAAu 31/12/17 Au 31/12/16 en valeur en %

. Résultat exceptionnel -2 721.90 -1 1 397.58 -4 119.48 -295

6710000000 charges execp/operations gest -2 722.19 -1 -0.11 -2 722.08

7710000000 produits exceptionnels 0.29 1 397.69 -1 397.40 -100

- Participation des salariés 

- Impôt sur les bénéfices (IS) 

Total -2 721.90 -1 1 397.58 -4 119.48 -295

RÉSULTAT EXERCICE 13 659.26 5 21 614.77 7 -7 955.51 -37
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

Augmentations
Valeur brute

début exercice
IMMOBILISATIONSCADRE A

dues à 
une réévaluation

Acquisit.,créat,

 apports et virements

IN
C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Frais d'établissement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL

Avances et acomptes TOTAL

Terrains

Aménagements fonciers

Améliorations du fonds

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Constructions

Installations techniques, matériel et outillage 60 080 11 487

Autres immobilisations corporelles 6 339

Animaux reproducteurs

Animaux de service

Plantations pérennes et autres végétaux immobilisés

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 66 419 11 487

F
IN

A
N

C
.

Participations et créances rattachées

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 66 419 11 487

Diminutions
Valeur brute
fin exercice

Réévaluation légale

Valeur origine fin
IMMOBILISATIONSCADRE B

virements
poste-poste 

sorties actif

IN
C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Frais d'établissement TOTAL

Autres postes d'immos incorp. TOTAL

Avances et acomptes TOTAL

Terrains

Aménagements fonciers

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Améliorations du fonds

Constructions

Instal. techniques, matériel et outillage 71 567

Autres immobilisations corporelles 6 339

Animaux reproducteurs

Animaux de service

Plantat. pérennes, autres vég. immob.

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 77 906

F
IN

A
N

C
.

Particip. créances rattachées

Prêts

Autres immobs financières

TOTAL GÉNÉRAL 77 906
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

C05918 - SARL LA TOMATE GOURMANDE

Du  01/01/2017  au  31/12/2017

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICECADRE A

Diminutions
amort. afférents

aux éléments sortis
actifs & reprises

Montant des
amortissements au
début d'exercice

Augmentations
dotations 

de l'exercice

Montant des
amortissements à
le fin d'exercice

IMMOBILISATIONS
AMORTISSABLES

Frais d'établissement TOTAL

Autres immos incorporelles TOTAL

Terrains

Aménagements fonciers

Constructions

Instal. techniques, matériel et outillage 25 999 36 16610 167

Autres immobilisations corporelles 1 938 1 268 3 206

Animaux reproducteurs

Animaux de service

Plantat. pérennes, autres végétaux immob.

TOTAL 27 938 11 435 39 372

TOTAL GÉNÉRAL 27 938 11 435 39 372

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES
Mouv. nets 
des amorts 
fin exercice

Amorts.  
fiscal 

exceptionnel

Amorts.  
fiscal 

exceptionnel

IMMOBILISATIONS

AMORTISSABLES
Différentiel 

de durée
Mode 

dégressif
Différentiel 

de durée
Mode 

dégressif

Frais établissem.

TOTAL

Autres I. incorpel.

TOTAL

Terrains

Aménagts fonciers

Constructions 

Instal. techniques

Autres im. corpor.

Anx reproducteurs

Anx de service

Plant. pérennes

TOTAL

Frais d'acquisition de
titres de participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations aux
amortissements

de l'exercice

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges reparties 

sur plusieurs exercices

Montant net au 
début de l'exercice

Montant net à la
fin de l'exercice

AugmentationsCADRE C

Charges à répartir sur plusieurs exercices
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IMPRIMES FISCAUX
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
BÉNÉFICES AGRICOLES

RÉGIME DU BÉNÉFICE RÉEL SIMPLIFIÉ
N° 11144*20 N° 2139-SD ( 2018 )
Formulaire obligatoire IMPÔT SUR LE REVENU(article 38 sexdecies RB de l'annexe
III au Code général des impôts) 

SARL LA TOMATE GOURMANDEIdentification du destinataire 
LA GARENNE  

36110 LEVROUX

Adresse de l'exploitation principale

(Quand celle-ci est différente

de l'adresse du destinataire)

ACTIVITÉ EXERCÉE

DÉCLARANT n° siret 75143952200010 Culture de légumes, de melons, de racine

010117 311217Exercice ouvert le et clos le ou période du au (en cas de création ou de cessation en cours d'année)

Option pour la dispense de régularisation en fin d'exercice des dépenses relatives aux frais généraux payés à échéances régulières et dont la périodicité n'excède pas un an.

(voir renvois sur la 
notice n°2139-NOT-SD)B RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION Col. 1 Col. 2

F
O

R
M

U
L

A
IR

E
 À

 D
É

P
O

SE
R

 E
N

 D
O

U
B

L
E

 E
X

E
M

P
L

A
IR

E
 1.  Résultat fiscal :bénéfice col. 1, déficit col. 2  (report des lignes FS ou FT de l'imprimé n° 2139-B-SD) 36 659

2.  Revenus de valeurs et de capitaux mobiliers (compris dans les résultats ci-dessus) 

-    Revenus exonérés de l'impôt sur le revenu
a

- Revenus bruts .............................................. .............................
b

- Quote-part des frais et charges correspondants ....................1

c
- Revenus nets  exonérés (a-b) ...............................................................................................

d-    Revenus imposés à l'impôt sur le revenu .......................................................................2

3.  Abattements et autres déductions e
..............................................................................- Abattement en faveur des jeunes agriculteurs 3

f- Déduction pour investissement, pour aléas, (article 72D, 72D bis et 72D ter du CGI) ...........................4

36 6594.  Totaux (reporter le total de la col. 1 et total de la col. 2).................................................

5.  Bénéfice (col. 1 - col. 2) ou Déficit (col.2 - col.1) ....................................................... g 36 659 h

5 bis.  Revenus compris dans le bénéfice imposable mais exclus de l'assiette de 
l'acompte du prélèvement à la source (art. 204 du CGI)

m- Plus-values à court terme, subventions d'équipement, indemnités d'assurance compensant la perte d'un élément d'actif

n- Moins-values à court terme

6       détailler en vue du report sur la déclaration de revenus n°2042 :À 5
36 659i- Bénéfice ou part de bénéfice réalisé par un adhérent CGA ou OMGA ....................................

j
- Bénéfice ou part de bénéfice réalisé par un non-adhérent CGA ou OMGA ............................

k- Déficit éventuellement déductible des autres revenus.................................................................

7.  Plus-values nettes À long terme dont l'imposition est différée
(art. 39 quindecies I-1 du CGI)

6 À long terme exonérées

MONTANT Net imposableDéduction art.72 D et 72 D bis 4

- à long terme imposables au taux de 12,80% .............................

C
op

yr
ig

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
   

   
   

 (
20

18
) 

   
   

   
IS

A
C

O
M

P
T

A
 

- taxées selon les règles prévues pour les particuliers ..................

Exonération des plus-values 
à long termes imposables au taux de 12,80 %

8.  Entreprises implantées en zone franche D.O.M. Exonération du bénéfice7 8

9. Option pour le crédit d'impôt outre-mer dans le secteur productif, art.244 quater w 10. Entreprises nouvelles art. 44 sexies et exonération du bénéfice

Si vous souhaitez modifier votre régime d'imposition dans les conditions prévues à l'article 69 du CGI pour l'exercice suivant, vous pouvez

 indiquer directement ci-contre  votre option : (cf notice)C
OPTION POUR LE RÉGIME RÉEL NORMAL 

Viseur conventionné CGA ou OMGA X 

Nom, adresse, téléphone, adresse électronique :

- du professionnel de l'expertise comptable : AGC INDRE VALENCAY  12  RUE DES TEMPLIERS   36600 VALENCAY 0254003100

- du CGA ou OMGA : Cga cso 69  Avenue de Lattre de Tassigny   18023 BOURGES Cedex 0248688350

- du Conseil :  

N° d'agrément du CGA ou OMGA : 104180 Signature et qualité du déclarant,

À VALENCAY , le 23/03/18 REYNAT Nathalie, Gérante
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N° 2139-bis-SD
IMPÔT SUR LE REVENU ( 2018 )

Formulaire obligatoire
(article 38 sexdecies RB de l'annexe
III au Code général des impôts) 

BÉNÉFICES AGRICOLES : RÉGIME DU BÉNÉFICE RÉEL SIMPLIFIÉ

Annexe au formulaire n° 2139-SD 
Nom, prénoms et adresse du déclarant : SARL LA TOMATE GOURMANDE

D       IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS   (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Date 

d'acqui-

sition ou

de mise

en service

Prix total 

payé

T.V.A. 

comprise

N
° 

d'
or

dr
e Montant des amortissementsValeur

hors T.V.A.

déductible

Montant

de la T.V.A.

déductible

Taux

 d'amortissement
Nature des immobilisations

antérieurs de l'exercice21 

1 2 3 4 5 6 7 8 
VOIR ANNEXE 77 906 27 938 11 435

1 Les exploitants non assujettis à la TVA remplissent la colonne 3 mais pas la colonne 5
TOTAL ....... 77 906 27 938 11 435Les exploitants assujettis à la TVA remplissent la colonne 5 mais pas la colonne 32

E      DETERMINATION DES PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES  (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

N
° 

d'
or

dr
e 

Date

 de

 cession

Plus-values Moins-values Prix de

 cessionNature des immobilisations à long

terme
à court

terme

à court

terme

à long

terme

9 11 12 13 14 15 10 

TOTAL .......

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES 

Documents à joindre en double exemplaire à la présente déclaration :  

-- Tableaux nos 2139-A-SD à 2139-E-SD établis sur des imprimés fournis par l'Administration. 
. La présente déclaration, établie en un seul exemplaire, est à adresser au service des impôts du lieu de l'exploitation ou, en cas de pluralité d'exploitations, du lieu de la direction commune ou, 

à defaut, du lieu de la principale exploitation. Elle doit être souscrite au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er  mai 2018.

. La déclaration est à souscrire par la femme mariée, lorsqu'elle exerce personnellement l'activité agricole.

. Les contribuables qui réalisent, à titre personnel et à raison de leurs droits dans des sociétés ou groupements placés sous le régime du micro-BA, une recette moyenne, calculée sur les deux 

années précédentes comprise entre 82 200 € et 352 000 € doivent souscrire deux déclarations n°2139-SD ; la première, à l'adresse du lieu de l'exploitation en indiquant uniquement les 

renseignements relatifs aux  exploitations gérées à titre individuel ; la seconde, à l'adresse du lieu du siège de la direction de la société ou du groupement, en mentionnant tous les éléments 

comptables de nature à faire apparaître leur part dans les résultats réels de la société ou du groupement.

. La production de la présente déclaration ne vous dispense pas de fournir le déclaration d'ensemble de vos revenus, laquelle est à adresser au service des impôts du lieu de votre domicile.
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Documents à produire seulement dans certaines situations :
A - Les exploitants doivent indiquer la valeur vénale de leurs terres et bâtiments au 1er janvier de l'année du franchissement de la limite du micro-BA. 
Ces renseignements sont à  fournir avec la déclaration des résultats de l'année considérée. 
B  - Les exploitants agricoles ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations sont tenus de produire l'imprimé n° 2147-Bis-SD (Tableau des écarts de réévaluation) 
disponible sur impots.gouv.fr.  

Allégements des obligations comptables :

A - Les dépenses relatives aux frais généraux qui sont payées à échéances régulières et dont la périodicité n'excède pas un an peuvent, sur option de l'exploitant,  ne pas donner lieu à la 
constatation d'une dette lorsqu'elles ne sont pas encore payées à la clôture de l'exercice. 
B - Les frais relatifs aux carburants consommés lors des déplacements professionnels de l'exploitant peuvent être enregistrés forfaitairement d'après un barème  qui est publié chaque année. 
C - La justification des frais généraux accessoires payés en espèces n'est plus exigée, dans la limite de 1 pour 1000 du chiffre d'affaires réalisé et d'un  minimum de 152 € . 
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N° 2139-ter-SDIMPÔT SUR LE REVENUFormulaire obligatoire
(article 38 sexdecies RB de l'annexe
III au Code général des impôts) 

( 2018 )

BÉNÉFICES AGRICOLES : RÉGIME DU BÉNÉFICE RÉEL SIMPLIFIÉ

Annexe formulaire n°2139-SD
Nom, prénoms et adresse du déclarant : SARL LA TOMATE GOURMANDE

F        DÉCLARATION SPÉCIALE A FOURNIR PAR LES SOCIÉTÉS
Ce cadre concerne toutes les sociétés, associations ou groupements non passibles de l'impôt sur les sociétés à raison de leur activité agricole.

Part de l'impôt Part de la 

plus-value nette 

à long terme

 Part du bénéfice

 net ou du

 déficit

Part des revenus

de valeurs et 

capitaux mobiliers

Nom, prénoms, adresse,qualité des associés déjà versé
au Trésor

21 (avoir fiscal ou 

crédit d'impôt)
2 3 1 4 5 

REYNAT REYNAT Nathalie La Garenne   36110 LEVROUX Associé 36 659

        

        

        

Mentionnez la part respective de chacun des associés dans le bénéfice net ou le déficit indiqué au § 5 du cadre B de la présente déclaration compte tenu de 
leurs droits, non seulement sur le résultat ressortant des écritures sociales, mais aussi sur les intérêts et appointements statutaires notamment, qui ont été 
portés en déduction pour la détermination de ce résultat et réintégrés pour l'évaluation du bénéfice ou du déficit fiscal. 

1

Il s'agit de la part revenant à chaque associé dans le montant des revenus de valeurs et capitaux mobiliers, avant déduction de la quote-part des frais et
 charges y afférents, tels qu'ils ont été déclarés au § 2a du cadre B de la présente déclaration.  

2
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G        RELEVÉ DE CERTAINS FRAIS GÉNÉRAUX 3

Exercice 2017

{
Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur 

unitaire toutes taxes comprises ne dépasse pas 69 €  par bénéficiaire.
- 

Montant des
- Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacle,qui se rattachent à la gestion de 

l'exploitation et dont la charge lui incombe normalement. 

3 Ce cadre concerne les exploitants individuels dont les frais excèdent, par exercice,  3 000 €  pour les cadeaux ou 6 100 € pour les frais de réception.  Les exploitants 

autres qu'individuels utilisent éventuellement le relevé de frais généraux n° 2067.

Si vous êtes membre d'une société ou d'un groupement exerçant une activité agricole , veuillez en indiquer la dénomination, la forme et l'adresse :H        DIVERS 4

4 Il s'agit des sociétés et groupements non passibles de l'impôt sur les sociétés : sociétés de fait ou en nom collectif, indivisions, métayages, sociétés en participation, sociétés

civiles de droit commun, groupements fonciers agricoles, groupements agricoles d'exploitation en commun, entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée ou exploitations

agricoles à responsabilité limitée.

I        COMPTES BANCAIRES À L'ÉTRANGER
PARTICULIERS : les particuliers doivent déclarer les comptes bancaires ouverts, utilisés ou clos à l'étranger  retraçant des opérations à caractère privé 
ou professionnel. Cette déclaration, datée et signée, à établir sur un imprimé spécifique n°3916 à votre disposition dans les centres des finances publiques 
ou sur papier libre reprenant les mentions figurant sur cet imprimé, doit être jointe à votre déclaration de revenu n°2042.

SOCIETES A FORME NON COMMERCIALE  : les sociétés à forme non commerciale doivent déclarer les comptes bancaires ouverts, utilisés ou clos 
à l'étranger retraçant des opérations à caractère privé ou professionnel. Cette déclaration, datée et signée, à établir sur un imprimé spécifique N°3916 à 
votre disposition dans les centres des finances publiques ou sur papier libre reprenant les mentions figurant sur cet imprimé, doit être jointe à votre 
déclaration de résultats.

J       CENTRES OU ORGANISMES MIXTES DE GESTION AGRÉÉS OU
         VISEURS CONVENTIONNÉS

(Joindre à la présente déclaration
l'attestation délivrée par le CGA ou OMGA) 

Numéro de centre ou organisme mixte de gestion agréé : Numéro d'identification du centre ou organisme mixte agréé attribué par l'administration lors de l'agrément ( 
6 chiffres ). 
Le bénéfice de la non majoration de 1,25 des revenus est accordé aux titulaires de bénéfices agricoles adhérents à un centre de gestion agréé et aux 
contribuables qui font appel aux services d'un "viseur conventionné", c'est à dire à un expert-comptable, une société d'expertise comptable ou une 
association de gestion et de comptabilité, autorisés et conventionnés à cet effet par l'administration fiscale (articles 1649 quater L et 1649 quater M du 
code général des impôts). 
L'article 1649 quater L du CGI prévoit l'obligation pour les professionnels de l'expertise comptable de fournir annuellement à leurs clients ou adhérents
agriculteurs un dossier de gestion.

Le revenu brut est porté directement sur la déclaration complémentaire des revenus n° 2042-C-PRO, rubrique 5 "Revenus agricoles" - régime du bénéfice 
réel - colonnes "CGA, OMGA ou Viseur".

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978  relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les 
droits des personnes physiques à l'égard des traitements des données à caractère personnel.
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DGFiP N° 2139-A-SD 2018BILAN - SIMPLIFIÉFormulaire obligatoire (article 74A
du Code général des impôts) 1 Néant *N° 11145*20

Désignation du déclarant (1) : SARL LA TOMATE GOURMANDE

1 2Siège de l'exploitation : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois LA GARENNE   36110 LEVROUX

Numéro de CGA ou OMGA 1 0 4 1 8 0
7 5 1 4 3 9 5 2 2 0 0 0 1 0Numéro SIRET *

(cf. cadre J p.3 de la déclaration n° 2139-SD) 

Exercice N, clos le : 3 1 1 2 2 0 1 7

Montant brut ou valeur réévaluée Amortissements-Provisions Montant net (col.1-col.2)
ACTIF 1 2 3 

Frais d'établissement AA ABImmobilisations
{ incorporelles 

Autres * AC AD

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 Terrains * AE AF

Améliorations du fonds * AG AH

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

Constructions * AJ AK

Installations techniques, matériel et outillage * 71 567 36 166 35 401AL AM

Plantations pérennes * AN AP

Autres immobilisations corporelles * 6 339 3 206 3 133AQ AR
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 Immobilisations corporelles en cours AS AT

Immobilisations financières (2) AU AV

(5) 77 906 39 372 38 534Total I AW AX

Stocks* 24 523 24 523AY AZ

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T Avances et acomptes versés sur commandes 5 676 5 676BA BB

32 595Clients et comptes rattachés * BC BD 574 32 021Créances

{ (3) Autres* (3) 1 608 1 608BE BF

Valeurs mobilières de placement 13 972 13 972BG BH

Caisse, Banques, C.C.P. et autres disponibilités 38 517 38 517BJ BK

Charges constatées d'avance* (3) BN BO

116 891 574 116 317Total II BP BQ

194 797 39 946 154 851TOTAL DE L'ACTIF ( I+II ) BR BS

Exercice N (net)
PASSIF 1 

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S Capital social  (dont versé................................................................) ou individuel *100 100CA

Ecarts de réévaluation CB

Réserves et report à nouveau (dont report à nouveau) 10CD CC

Résultat de l'exercice 13 659CE

Subventions d'investissement et provisions réglementées * CT CF
(dont subventions d'investissement)

13 769Total  I CG
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Provisions pour risques et charges Total II CH

Concours bancaires courants et découverts bancaires CR

D
E

T
T

E
S

 (
4)

Autres emprunts et dettes assimilées (dont emprunts fonciers) 83 588CO CS

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours CJ

Fournisseurs et comptes rattachés * 34 291CK

Autres dettes 23 202CL

Produits constatés d'avance CM

141 082Total III CN

154 851TOTAL DU PASSIF ( I + II + III ) CP

10 641En cas de société : nombre d'associés (4) Dont dettes à plus d'un an(1) 1 DCDD

R
E

N
V

O
IS

Coût de revient des immobilisationsDont immobilisations financières(2) 11 487DA DEacquises ou créées au cours de l'exercice *à moins d'un an (5)
Prix de vente hors T.V.A. des immobilisations(3) DB DFDont créances à plus d'un an  cédées au cours de l'exercice *

 * Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2139-NOT-SD disponible sur le site impots.gouv.fr.
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DGFiP N° 2139-B-SD 2018
COMPTE DE RESULTAT SIMPLIFIE DE L'EXERCICE (en liste)

2 N° 11146*20
Néant * Formulaire obligatoire (article 74 A 

du Code général des impôts) SARL LA TOMATE GOURMANDEDésignation du déclarant :

3 1 1 2 2 0 1 7Exercice N, clos leA- RÉSULTAT COMPTABLE

{ 
produits végétaux 283 332EA

produits animaux EB
Production

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 produits transformés EC

vendue
animaux ED

autre production vendue (biens et services) EE

Variation d'inventaire : animaux reproducteurs * EF

Variation de production stockée * EG

Production immobilisée * EH

Production autoconsommée * EJ

1 
er

 E
X

E
M

P
L

A
IR

E
 D

E
S

T
IN

E
 A

 L
'A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N Indemnités et subventions d'exploitation 1 750EK EL(dont remboursement forfaitaire TVA)

Autres produits 16 456EM EN(dont quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun)

Total des produits d'exploitation (I) EP 301 538

d'approvisionnement 51 645EQ

d'animauxAchats ER

C
H

A
R

G
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S
 D

'E
X

P
L

O
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A
T
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N

 autres achats et charges externes * 36 761ES

Variation de stock * 18 365ET

Loyer, fermage et charges locatives 5 257EU

Impôts, taxes et versements assimilés 1 161EO EV
(dont taxes foncières)

Rémunérations * 19 500 117 924EW EX(dont rémunération du travail de l'exploitant)

Charges sociales * 16 455 40 043DH EY(dont cotisations personnelles de l'exploitant) 

Dotations aux amortissements et provisions * 574 12 009HJ EZ (dont provisions) 

Autres charges    1FA FB(dont quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun)

283 166Total des charges d'exploitation (II) FC

-1- RÉSULTAT D'EXPLOITATION      (I-II) 18 372FD

Produits financiers

C
H

A
R

G
E

S
  D

IV
E

R
S

 133DJ (III) FE
(dont produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement) 

P
R

O
D

U
IT

S
 E

T

Produits exceptionnels * (IV) FF

Charges financières 2 124 DK (V) FG
(dont charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement)

Charges exceptionnelles * 2 722(VI) FH

13 659-2- BÉNÉFICE OU PERTE :  Produits (I+III+IV) - Charges (II+V+VI) FJ

B- RESULTAT FISCAL Bénéfice comptable col.1, déficit comptable col.2 (exercice N) 13 659FK FL
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Rémunérations et avantages personnels non déductibles 19 500FM

R
éi

nt
ég

ra
ti

on
s

Amortissements excédentaires (art. 39-4 C.G.I.) et autres amortissements non déductibles FN

Impôts et taxes non déductibles FO

Divers * (à détailler sur feuillet séparé) 3 500HK FP
 (dont provisions non déductibles) 

Régimes particuliers applicables dans les départements d'Outre-mer * FQ

D
éd

uc
ti

on
s

Déduction "Entreprise Nouvelle Art.44 sexies" FZ

Déduction "Zone Franche D.O.M." JS

dont déduction exceptionnelleDivers * (à détailler sur feuillet séparé) HL FR
(art. 39 decies du CGI)

Bénéfice col. 1
36 659RÉSULTAT FISCAL FS FTDéficit col. 2 

Superficie mise à disposition 0 0 Montant de la TVA collectée 15 583Effectif moyen du personnel 4.50 HB GAHA par l'associé 
En métayage Montant de la TVA, déductible sur biens et Superficie de Totale En faire-valoir direct En fermageHC HD HF HE 2 00 0 0 2 00 0 0 GBservice (sauf immobilisations) *l'exploitation *

L'exploitation est-elle totalement (1) ou partiellement (2) assujettie à la TVA ? Montant de la TVA déductible afférente GC1Porter le chiffre correspondant à votre situation dans la case ci-contre aux stocks *

 * Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2139-NOT-SD disponible sur le site impots.gouv.fr. 
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N° 11693*20 DGFiP N° 2139-C-SD 2018

__
__

__
__

__
 Formulaire obligatoire 

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL3 
1 (art. 38 II de l'annexe III au C.G.I.) 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant 

directement au moins 10 % du capital de la société) 
(1) 

1 Néant * N° de dépôt

311217EXERCICE CLOS LE N° SIRET 7 5 1 4 3 9 5 2 2 0 0 0 1 0

SARL LA TOMATE GOURMANDEDÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

LA GARENNE  ADRESSE (voie) 

36110 LEVROUXCODE POSTAL VILLE 

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS CORRESPONDANTESNOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE

1 100NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS CORRESPONDANTES
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 I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N°   Voie     

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N°   Voie     

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N°   Voie     

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N°   Voie     

Code Postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

C
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Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) M REYNAT Nathalie

Nom marital REYNAT % de détention 100.0000 Nb de parts ou actions 100.00

Naissance : Date 01/08/1978 N° Département 36 Commune LA CHATRE Pays France

Adresse : N° Voie   La Garenne    

Code Postal Commune Pays France36110 LEVROUX

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) 

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie       

Code Postal Commune Pays 

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) 

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie       

Code Postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau  en haut et à 

gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette  même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame.
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N° 11695*18 DGFiP   N°  2139-D-SD 2018

FILIALES ET PARTICIPATIONS4Formulaire obligatoire

(art. 38 II de l'annexe III au C.G.I.) 1 (1) 
(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 1 X Néant * N° de dépôt 

311217EXERCICE CLOS LE 7 5 1 4 3 9 5 2 2 0 0 0 1 0N° SIRET :

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE SARL LA TOMATE GOURMANDE

ADRESSE (voie) LA GARENNE  

LEVROUXCODE POSTAL VILLE 36110

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE

Forme juridique Dénomination 

E
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N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 
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% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Pays Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Dénomination Forme juridique 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Pays Code Postal Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre de filiales et participations excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la 
case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas et à droite de cette même case. 
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DGFiP  N° 2139-E-SD 2018

RELEVÉ DES PROVISIONS5N° 11741*18
Néant * Formulaire obligatoire (article 38 

sexdecies RB de l'annexe III
au Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise : SARL LA TOMATE GOURMANDE

Augmentations : Diminutions :Montant au début

de l'exercice

Montant à la fin de 

l'exerciceA NATURE DES PROVISIONS
dotations de l'exercice reprises de l'exercice

Provisions Amortissements dérogatoires

réglementées Autres provisions réglementées

Provisions pour risques et charges

1 
er

 E
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Sur immobilisations

Sur stocks et en coursProvisions

pour Sur clients et comptes rattachés 574 574
dépréciation

Autres provisions pour dépréciation

TOTAL 574 574

B MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

Dotations Reprises

Immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

Installations générales, agencement, aménagements divers
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 Matériel de transport

Autres immobilisations corporelles

TOTAL

VENTILATION DES DOTATIONS AUX PROVISIONS ET CHARGES À PAYER  NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔTC
( Si le cadre C est insuffisant, joindre un état du même modèle )

1 Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes

2

3

4

5

Total à reporter ligne HK du tableau n° 2139-B-SD

En matière de crédits ou réductions d'impôt, vous devez compléter l'imprimé n°2069-RCI-SD en vigueur au moment de l'utilisation de la déclaration 2139-SD, disponible sur le site 

www.impots.gouv.fr.

ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES TRANSPORTS (art. L3113-1 et L3211-1 du Code des Transports) JQ

Pour obtenir des informations relatives à cette case à cocher, vous pouvez vous reporter à la page 8, paragraphe "PRECISIONS", de la notice n° 2139-NOT-SD disponible sur le site 

impot.gouv.fr.
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

DÉTAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 

Exercice N
DÉTAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 

CHARGES EXECP/OPERATIONS GEST 2

CHARGES EXECP/OPERATIONS GEST 41

CHARGES EXECP/OPERATIONS GEST 2 000

CHARGES EXECP/OPERATIONS GEST 679

Total 2 722
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

DÉTAIL DU TABLEAU 2139BN

RÉINTÉGRATIONS DIVERSES (ligne FP)

Réintégration DPI par anticipation 3 500

TOTAL 3 500

DÉDUCTIONS DIVERSES (ligne FR)

TOTAL
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SARL LA TOMATE GOURMANDEDésignation de l'entreprise

Numéro de siret 75143952200010

DÉTAIL DES PRODUITS À RECEVOIR

Exercice du  01/01/2017 au 31/12/2017

Désignations Montant

Factures à établir  REMB VITRE SERRE 1 000

Total des produits à recevoir 1 000

Copyright Groupe ISA          (2018)          ISACOMPTA 
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

DÉTAIL DES CHARGES À PAYER

Exercice du  01/01/2017 au 31/12/2017

Désignations Montant

OD Clôture Emprunt  REAL PRET  - N° 2002606 91

OD Clôture Emprunt  ENTRETIEN OUVRANT - N° 3300062 4

OD Clôture Emprunt  TRESORERIE - N° 24005403 4

Facture à recevoir  EDF ELECTRICITE 12 762

Facture à recevoir  ROY FERMAGE 2015 4 180

Facture à recevoir  ROY FERMAGE 2016 4 560

Provision pour congés à payer  Provision brut 2 577

Provision pour congés à payer  Provision charges sociales 789

Charges Soc Personnel  MSA 4 TRIM 2017 6 638

Charges Soc Personnel  MSA 4 TRIM 2017 2 274

OD Clôture Emprunt  REAL PRET  - N° 2002606 33

OD Clôture Emprunt  ENTRETIEN OUVRANT - N° 3300062 1

OD Clôture Emprunt  TRESORERIE - N° 24005403 2

21 915Total des charges à payer 

Copyright Groupe ISA          (2018)          ISACOMPTA 
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

DÉTAIL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 

Exercice du  01/01/2017 au 31/12/2017

Montants
Désignations Date début Date fin

Exploitation Financier Exceptionnel

Total des produits constatés d'avance 

Copyright Groupe ISA          (2018)          ISACOMPTA 
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

IMPÔT SUR LE REVENU
BÉNÉFICES AGRICOLES : RÉGIME DU BÉNÉFICE RÉEL SIMPLIFIÉ

Suite de l'annexe à la déclaration 2139 Bis et Ter

N° 2139 Bis

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS

Date Prix TV Montant de Valeur hors Taux Montant des
N° 

acquisition comprise TVA déduct. TVA déduct. d'amort. amortissements Nature des immobilisations
d'ordre ou 

1 2 antérieurs de l'exercice mise serv.

1 CHAMBRES FROIDE DAGARD 12092012 400 20.000 344 56

2 POMPE PULSAR 50/80 T 13122014 580 12.500 149 73

3 REFECTION DES REFRACTAIRES CHA 24072015 19 180 20.000 5 528 3 836

4 CREMAILLIERE SERRE 03032016 11 120 10.000 926 1 112

5 POMPE CALPEDA  10 M3/H 07082017 1 829 14.285 105

6 MAUNUSCOPIC MANITOU MLT 725 T 31082012 12 100 20.000 10 496 1 604

7 BOXER 12092012 2 000 20.000 1 722 278

8 PEUGEOT EXPERT CG-774-RB 04102017 9 658 20.000 471

9 IVECO DAILLY 35C12 2003 02062015 7 000 20.000 2 217 1 400

10 CHARIOT CEUILLETTTES 11062012 3 261 14.285 2 124 466

11 CHARIOT ELECTRIQUE ER 24062013 2 812 20.000 1 982 562

12 2 CHARIOT MANUEL LG1850+ KIT DE R 25062014 1 627 12.500 513 203

13 LSM MISE A JOUR V6 - REGLAGE DE T 22062015 6 339 20.000 1 938 1 268

Total 77 906 27 938 11 435
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

S.I.E. CHATEAUROUX

4  Rue du 14 ème RTA BP 599 

36019 CHATEAUROUX Cedex

THÉORIE DU BILAN

Conformément à la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015, article 105, j’opte pour le 
rattachement à la déclaration des revenus professionnels pour les revenus de mes actifs 
non affectés à mon activité professionnelle mais inscrits au bilan de cette activité. Les 
produits concernés sont inférieurs aux limites de 5 % et 10 % prévues à l’article 155 du 
CGI.

A VALENCAY

Le 23/03/2018

Copyright  Groupe ISA       2018      ISACOMPTA
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

DÉDUCTION POUR INVESTISSEMENTS

RÉINTÉGRATION ANTICIPÉE 

Article 72 D du C.G.I

Madame, Monsieur l'Inspecteur,  

Droit à la réintégration anticipée 

N-3 N-2 N-1
RÉSULTAT 

Clôture de  2014 2015 2016

Résultat : à retenir pour le calcul du 

droit à la déduction 98 164.00 70 755.00 40 959.00

Moyenne  triennale 69 959.33

Limite inférieure (moyenne - 40 %) 41 975.60

Résultat de l'exercice 33 159.00

Année de 

déduction
Déduction non utilisée Déduction réintégrée

12/2012

12/2013 3 500

12/2014

12/2015

12/2016

Je demande la réintégration anticipée, correspondant à des déductions pour investissement 
antérieurement pratiquées et non affectées. Cette réintégration anticipée s'élève à  3500   Euros

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur l'Inspecteur, l'expression de mes sentiments distingués.

Copyright Groupe ISA         2018            ISACOMPTA
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

ÉTAT RÉCAPITULATIF DES DÉDUCTIONS POUR INVESTISSEMENT

Utilisation de la déductionDéduction pratiquée Déduction non 

utilisée ou à 

réintégrer
Exercice de

déduction
Immobili-

sations

Réintégration 

anticipée
Exercice

d'affectation
Montant Total annuelStocks Parts sociales 

12/2013

12/2014

12/2012 12/2015

12/2016

12/2017

12/2014 10 000

12/2015 10 000

12/2013 10 000 12/2016 6 500 6 500 3 500

12/2017 3 500 3 500

12/2015

12/2016

12/2014 12/2017

12/2016

12/2017

12/2015

12/2017

12/2016

12/2017

Solde DPI pratiquées non réintégrées :
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

ÉTAT RÉCAPITULATIF DES DÉDUCTIONS POUR ALÉAS
Article 72D Bis du CGI - Exercices ouverts à compter de 2014

Sommes utilisées au cours des exercicesDéduction pratiquée Déduction

non utilisée

ou à réintégrer

Intérêts

Produits

Capitalisés

Total DPA

Disponible Date fin

Exercice

Utilisation

Conforme

Util. Non
Conforme (2)

Réintégration 
anticipée (3)

Total

Exercice
Exercice de

déduction
Montant

pratiqué (1)

12/2015 27 000

12/2016 27 000

12/2017 27 000

12/2014 27 000 27 000

12/2016

12/2017

12/2015

12/2017

12/2016

12/2017

Montant des DPA non utilisées ou à 

réintégrer à la fin de l'exercice
27 000

(1) Rappel : La somme déposée doit être égale à 50% de la DPA pratiquée, et affectée : soit à un compte bancaire spécifique DPA au plus tard à la 
fin du 6ème mois qui suit la clôture de l'exercice  et avant la date légale de dépôt de la liasse, soit à l'accroissement du stock de fourrages destiné à être 
consommé par les animaux de l'exploitation par rapport à la valeur moyenne du stock en fin d'exercice calculée sur les trois derniers exercices.
(2) Obligation : en cas de prélèvement sur le compte d'une somme dont l'utilisation est non conforme à la DPA, vous devez calculer des intérêts de
retard (application de l'article 1727) et les saisir en réintégrations extra-comptables dans la liasse fiscale de l'exerice (pas de calcul automatique).
(3) Réintégration anticipée de DPA : C’est l’utilisation de la DPA en cas de survenance d’un aléa non assuré d’origine climatique, naturelle ou 
sanitaire, accompagné d’une baisse significative du chiffre d’affaires (-10% par rapport à la moyenne des 3 derniers exercices). Suite à la 3ème loi de 
finance rectificative de 2012, la réintégration anticipée n’est plus possible à compter des exercices clos le 31/12/2012. L’utilisation de la DPA suite à 
la baisse de la valeur ajoutée reste possible, mais elle doit être gérée en utilisation conforme.
(4) Obligation la non-utilisation de la DPA pendant sept ans, qui se traduit par la réintégration de la somme déduite, est majorée de l'intérêt légal et 
les saisir en réintégrations extra-compables dans la liasse fiscale de l'exercice (pas de calcul automatique)
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

RÉPARTITION DU RÉSULTAT EN SOCIÉTÉ

Résultat Comptable : ................................................................. 13 659

+/- Divers à affecter individuellement : ....................................

RÉSULTAT À PARTAGER 13 659

REYNAT

Nathalie

100.0000 %

13 659

13 659

23 000

19 500

3 500

36 659

RÉPARTITION DU 
RÉSULTAT COMPTABLE 

TOTAL

% de Répartition du Résultat 100 %

Affectation du Résultat 13 659

+/- Divers à affecter

TOTAL À AFFECTER 13 659

23 000+ Réintégrations Fiscales

dont rémunération du travail 19 500

dont réint DPI par anticipation 3 500

- Déductions Fiscales

+/- Corrections diverses

RÉSULTAT PARTAGÉ 36 659
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Désignation de l'entreprise SARL LA TOMATE GOURMANDE

Numéro de siret 75143952200010

Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

ANNEXE À LA DÉCLARATION 2042 

Associé : REYNAT Nathalie

RÉSULTAT PARTAGÉ     (TOTAL = 36659) 36 659

Pourcentage de répartition du résultat 100.00 % 

Produits Personnels

Charges personnelles

Cotisations MSA - 16 455

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 20 204

Application de la Moyenne Triennale

BÉNÉFICE AGRICOLE À REPORTER SUR LA DÉCLARATION 2042 20 204

PART DES REVENUS CAPITAUX MOBILIERS 

À REPORTER SUR LA DÉCLARATION 2042

ISACOMPTA  -  ANX2042 - Fiscal  -  12/04/2018
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N°2079-CICE-FC-SD

(2018)
N° 15442*03

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CRÉDIT IMPÔT POUR LA COMPÉTITIVITÉ ET L'EMPLOI

(Article 244 quater C du code général des impôts)

Dépenses engagées au titre de l'année civile 2017

FICHE D'AIDE AU CALCUL

Ce formulaire ne constitue pas une déclaration. Il n'a pas à être transmis spontanément à l'administration. La déclaration des 
réductions et crédits d'impôt n°2069-RCI-SD constitue le support déclaratif du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi.

Nom et prénoms ou dénomination de l'entreprise N° SIREN de l'entreprise

SARL LA TOMATE GOURMANDE 751439522

I - CALCUL DU CRÉDIT D'IMPÔT ANNÉE CIVILE 2017

A - Sur les rémunérations versées hors départements d'outre-mer (DOM)

Montant total des rémunérations versées n'excédant pas 2,5 SMIC et ouvrant droit à crédit d'impôt hors 
rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM (reporter le montant 
cumulé figurant sur le bordereau récapitulatif de cotisation (BRC) ou la déclaration unifiée de cotisations sociales 
(DUCS) ou la déclaration trimestrielle de salaires (DTS) relatif au dernier mois ou au dernier trimestre de 
l'année, hors rémunérations versées dans les DOM)

100 7331 

1

Montant du crédit d'impôt (ligne 1 x 7 %) 2 7 051

Montant des rémunérations éligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement 
des congés et des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement 
aux caisses de compensation prévue à l'article L. 3141-30 du code du travail    (secteurs du BTP, des transports, 
des spectacles et des dockers).

3a
2

Montant de la majoration prévue pour les employeurs visés à l'article L. 3141-30 du code du travail ((ligne 3a x 
7%) x 10/90) 

3b

Montant du crédit d'impôt majoré (ligne 2 + ligne 3b) 4 7 051

B - Sur les rémunérations versées dans les DOM

Montant des rémunérations n'excédant pas 2,5 SMIC versées à des salariés affectés à des exploitations situées 
dans les départements d'outre-mer

5

Montant du crédit d'impôt sur rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les 
départements d'outre-mer (ligne 5 x 9%)

63

Montant des rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements 
d'outre-mer éligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement des congés et 
des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement aux caisses 
de compensation prévue à l'article L. 3141-30 du code du travail    (secteurs du BTP, des transports, des 
spectacles et des dockers).

7a
4

Montant de la majoration prévue pour les employeurs visés à l'article L. 3141-30 du code du travail ((ligne 7a x 
9%) x 10/90) 7b

Montant du crédit d'impôt majoré sur rémunération versées à des salariés affectés à des exploitations situées 
dans les départements d'outre-mer (ligne 6 + ligne 7b) 8

Quote-part de crédit d'impôt résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de personnes ou 
groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 12)

9

Montant total du crédit d'impôt (ligne 2 ou ligne 4 + ligne 6 ou ligne 8 + ligne 9) 7 05110

Dont crédit d'impôt relatif aux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans 

les départements d'outre-mer
11

1
Les entreprises éligibles au CICE sont tenues de s'acquitter de leurs obligations déclaratives à la fois auprès des organismes collecteurs des 

cotisations sociales et auprès de l'administration fiscale
2

Cf. § 55 du BOI-BIC-RICI-10-150-20.

3
Pour des rémunérations versées en 2017 à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements d'outre-mer, le taux est fixé à 9%.

4

Cf. § 55 du BOI-BIC-RICI-10-150-20.
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II - CADRE À SERVIR PAR LES ENTREPRISES DÉCLARANTES QUI DÉTIENNENT DES PARTICIPATIONS DANS DES 

SOCIÉTÉS DE PERSONNES OU GROUPEMENTS ASSIMILÉS NON SOUMIS À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Montant de la créance 

"en germe" cédée 

(préfinancement)

2

Montant total du 

crédit d'impôt

1

%  de droits détenus 

dans la société

3

Nom et adresse des sociétés de personnes ou groupements assimilés 

et n° SIREN 

Quote-part du 

crédit d’impôt 

(  1   -   2  )*   3

    

    

    

    

    

    

TOTAL 12

III - CADRE À SERVIR POUR LA RÉPARTITION DU CRÉDIT D'IMPÔT ENTRE LES ASSOCIÉS MEMBRES DE SOCIÉTÉS DE 

PERSONNES OU GROUPEMENTS ASSIMILÉS NON SOUMIS À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Montant total du 

crédit d'impôt

1

Montant de la créance 

"en germe" cédée 

(préfinancement)

2

Nom et adresse des associés membres de sociétés de personnes ou 

groupements assimilés et n° SIREN (pour les entreprises)

%  de droits détenus 

dans la société

3

Quote-part du 

crédit d’impôt 

(  1   -   2  )*   3

M REYNAT Nathalie La Garenne   36110 LEVROUX 7 051 100.0000 7 051

7 051Total 

IV - UTILISATION DE LA CRÉANCE
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IV-1. Détermination du montant du crédit d'impôt disponible pour l'entreprise (sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés et les entreprises 

individuelles relevant de l'impôt sur le revenu) :

Cas général

Montant du crédit d'impôt (hors quote-part résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de 
personnes ou groupements assimilés) (report de la ligne 2 ou 4 + ligne 6 ou 8)

13

5Montant cédé à un établissement de crédit au titre du préfinancement 14

Montant du crédit d'impôt disponible
Reporter en ligne 15 :
- le résultat du calcul (ligne 13 - ligne 14) s'il est positif ;
- zéro si le résultat du calcul (ligne 13 - ligne 14) est négatif ou égal à zéro.

15

Montant total du crédit d'impôt disponible (incluant la quote-part résultant de la participation de l'entreprise dans 
des sociétés de personnes ou groupements assimilés) (ligne 12 du cadre II + ligne 15)

16

Cas particulier des sociétés relevant du régime de groupe (à compléter exclusivement par la société mère)

Montant total du crédit d'impôt du groupe (totalisation de l'ensemble des montants de CICE des sociétés du 
groupe)

17

3
Montant cédé à un établissement de crédit au titre du préfinancement 18

Montant du crédit d'impôt disponible
Reporter en ligne 19 :
- le résultat du calcul (ligne 17 - ligne 18) s'il est positif;
- zéro si le résultat du calcul (ligne 17 - ligne 18) est négatif ou égal à zéro.

19

Montant total du crédit d'impôt disponible (incluant la quote-part résultant de la participation des entreprises 
dans des sociétés de personnes ou groupements assimilés) [(totalisation de la ligne 12 de l'ensemble des 
déclarations du groupe) + ligne 19]

20

5 Il convient de porter le montant total de la créance cédée, et non le montant de l'avance reçue
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IV-2. Entreprises à l'impôt sur les sociétés :

Montant imputé sur l'impôt sur les sociétés (dans la limite du montant de l'impôt dû et du crédit d'impôt 
déterminé ligne 16 ou ligne 20)

21

Montant restant à imputer sur l'impôt éventuellement dû des 3 années suivantes (cas général) ou dont la 

restitution (cas particuliers des entreprises nouvelles, jeunes entreprises innovantes, PME au sens 

communautaire et entreprises en procédure collective) est à demander à partir du formulaire n°2573-SD

22

- Pour les sociétés hors régime de groupe :
Les montants déterminés lignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD et ceux déterminés lignes 10 et 14 
sur le relevé de solde n°2572-SD.

- Pour la société mère d'un groupe de sociétés :
Les montants déterminés lignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD et ceux déterminés lignes 17 et 18 
sur le relevé de solde n°2572-SD.

- Pour les sociétés filiales d'un groupe de sociétés :

Les montants déterminés lignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD.

IV-3. Entreprises individuelles relevant de l'impôt sur le revenu : les montants déterminés lignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent 
être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD et celui du crédit d'impôt disponible déterminé ligne 16 dans la partie réductions et crédits 
d'impôt de la déclaration de revenus n°2042-C-PRO (case 8TL ou 8UW).

Les demandes de restitution anticipées ou à l'issue de la période d'imputation du crédit d’impôt non imputé sur l’impôt sur les sociétés sont 
formulées sur l’imprimé n°2573-SD par voie dématérialisée (procédure EDI ou EFI) ou sur l’imprimé n°2573-SD disponible sur le portail fiscal 

www.impots.gouv.fr.
Copyright Groupe ISA     (2018)    ISACOMPTA
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DGFIP N°2069-RCI-SD 2018

15252*04

Formulaire 

Obligatoire
RÉDUCTIONS ET CRÉDITS D'IMPÔT

Le formulaire récapitulatif des réductions et crédits d'impôt doit être transmis obligatoirement par voie électronique.

Exercice du                       au                        ou Année :        01/01/2017 31/12/2017 2017

Dénomination de l'entreprise : NéantSARL LA TOMATE GOURMANDE

SIREN de l'entreprise 7 5 1 4 3 9 5 2 2 PME au sens communautaire Cocher la case

Société bénéficiant du régime fiscal des groupes de sociétés Cocher la case

Dénomination de la société dont les réductions et crédits d'impôts sont déclarés :

SIREN de la société déclarante

Dénomination de la société mère :

SIREN de la société mère

I - RÉDUCTIONS ET CRÉDITS D'IMPÔT NE DONNANT PAS LIEU AU DÉPÔT D'UNE 

DÉCLARATION SPÉCIALE (1)

CRÉANCES NON REPORTABLES ET NON RESTITUABLES

Réduction d'impôt pour mise à disposition d'une flotte de vélos (article 220 undecies A du CGI)

CRÉANCES REPORTABLES

Réduction d'impôt en faveur du mécénat

Dont montant des dons et versements consentis à des organismes dont le siège est situé au sein de l'Union 

européenne ou de l'Espace économique européen.

2 2 Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (Montant total [ligne 1 x 7%  ] + [ligne 2 x 9%  ] + [[ligne 3 

x 7% ] + [ligne 4 x 9% ]] x 10/90 + ligne 5)
7 0512 2 

dont crédit d'impôt relatif aux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM

dont montant préfinancé

Montant total des rémunérations versées n'excédant pas 2.5 SMIC et ouvrant droit à crédit d'impôt hors 

rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM
100 7331 

Montant des rémunérations n'excédant pas 2.5 SMIC versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans 

les DOM
2

Montant des rémunérations (hors DOM) éligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le 

paiement des congés et des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés 

obligatoirement aux caisses de compensation prévues à l'article L. 3141-30 du code du travail.

3

Montant des rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM éligibles à la 

majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement des congés et des charges sur les indemnités 

de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement aux caisses de compensation prévues à l'article 

L. 3141-30 du code du travail.

4

Quote-part de crédit d'impôt résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de personnes ou 

groupements assimilés 5

CRÉANCES NON REPORTABLES ET RESTITUABLES AU TITRE DE L'EXERCICE OU DE L'ANNÉE

Crédit d'impôt formation des dirigeants d'entreprise

Crédit d'impôt pour le rachat d'une entreprise par ses salariés

(1) Les déclarations spéciales des réductions et crédits d'impôt figurants au I ont été supprimées. Le formulaire n°2069-RCI-SD constitue le seul support déclaratif de 

ces réductions et crédits d'impôt.

(2) Taux général de 7% et de 9% pour les rémunérations versées en 2017 à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements d'Outre-mer (DOM).

Copyright Groupe ISA     (2018)    ISACOMPTA
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Crédit d'impôt en faveur de l'apprentissage

Crédit d'impôt en faveur des maîtres restaurateurs

Crédit d'impôt pour dépenses de productions d'oeuvres cinématographiques (article 220 sexies du CGI)

Crédit d'impôt pour dépenses de productions d'oeuvres audiovisuelles (article 220 sexies du CGI)

Crédit d'impôt international cinéma et audiovisuel (article 220 quaterdecies du CGI)

Crédit d'impôt en faveur de l'intéressement

Crédit d'impôt en faveur des entreprises de spectacles vivants musicaux et de variétés (article 220 quindecies du CGI)

II - CRÉDITS D'IMPÔT AVEC DÉPÔT OBLIGATOIRE D'UNE DÉCLARATION SPÉCIALE (3)

CRÉANCES NON REPORTABLES ET NON RESTITUABLES

Crédits d'impôt afférents aux valeurs mobilières

CRÉANCES REPORTABLES

Crédit d'impôt pour investissement en Corse

Crédit d'impôt en faveur de la recherche

dont montant du crédit d'impôt pour les dépenses exposées dans des exploitations situées dans les DOM

CRÉANCES NON REPORTABLES ET RESTITUABLES AU TITRE DE L'EXERCICE OU DE L'ANNÉE

Crédit d'impôt famille

C
op

yr
ig

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
   

  (
20

18
) 

   
IS

A
C

O
M

P
T

A

Crédit d'impôt pour les dépenses de prospection commerciale

Crédit d'impôt en faveur de la première accession à la propriété

Crédit d'impôt en faveur de l'agriculture biologique

Crédit d'impôt pour dépenses de production d'oeuvres phonographiques

Crédit d'impôt en faveur des métiers d'art

Crédit d'impôt en faveur des créateurs de jeux vidéo

Crédit d'impôt sur les avances remboursables pour travaux d'amélioration de la performance énergétique

Crédit d'impôt prêt à taux zéro renforcé

Crédit d'impôt en faveur du remplacement temporaire de l'exploitant agricole

Crédit d'impôt pour investissements outre-mer dans le secteur productif

Crédit d'impôt pour investissements outre-mer dans le secteur du logement social

(3) Les crédits d'impôt figurant au II doivent faire l'objet d'une déclaration spéciale distincte de la déclaration n°2069-RCI-SD.

NOUVEAUTES
- A compter du 1er janvier 2018, le formulaire n°2069-RCI-SD doit être souscrit obligatoirement par voie électronique (article 1649 quater B quater 
du CGI modifié par la loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016).

- Le taux du CICE passe de 6% à 7% pour les rémunérations versées en 2017 (article 244 quater C du CGI). Le taux reste à 9% pour les 
rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements d'Outre-mer (DOM).

INFORMATIONS
Certaines données du formulaire sont susceptibles d'être transmises à la Commission européenne dans le cadre de la transparence des aides d'Etat : 
- case "dont crédit d'impôt relatif aux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM" (CICE à taux majoré 
dans les DOM prévu à l'article 244 quater C du CGI);

- case "dont crédit d'impôt pour les dépenses exposées dans des exploitations situées dans les DOM" (article 244 quater B du CGI);

- case "crédit d'impôt pour investissements outre-mer dans le secteur productif" (article 244 quater W du CGI)
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Annexe 02 
Synthèse des offres de financement participatif  

 
 
L'émetteur n’a réalisé aucune offre de financement participatif.  
 



Annexe 03 
Echéancier de l’endettement  

 
Dettes existantes : amortissement linéaire sans incidents.  

 



31/12/2018

C05918

24/07/2018

Intervenant Mail: @36.cerfrance.fr

SARL DE LA TOMATE GOURMANDE

Date de clôture

La Garenne

36110 LEVROUX

Jérôme FIGAROL

Date de réalisation

jfigarol

Résultat prévisionnel
Changement de la chaudière 



CULTURE SURFACE en T

Production 

en Kgs Qté1 Prix1 Qté2 Prix2 Qté3 Prix3 Qté4 Prix4

Qté (T)

Acompt

e

Acompt

e 

€/T Cplt 1 Cplt2

Prix 

moyen

Produit 

acquis

Reste

 à 

vendre

Marché 

de réf

Cours 

du jours Base

Prix 

vente

 du jour

Valeur 

stock

Produit 

total

Prix

 moyen

0 0 0 0 0 0 0

Vente de tomates 1.00 250000 250000 1.30 0 325000 0 0 0 325000 1

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

 

TOTAL 0.00 325000 0 325000

DPBs 

Paiement vert

Paiement redistributif

Aide couplée légumineuses

Assurance récolte

Autres produits TIC

Plus value sur stocks début

Stocks

Stocks

 début

Valeur 

de 

vente

TOTAL 0 0

TOTAL PRODUIT "Cultures"
 

0

0

0

0

325 000

-                  

Plus value

0

0

-                    

-                    

-                    

-                    

Vente de tomates

Ventes prix ferme Ventes acompte Valorisation des stocks

-                    



LES CHARGES OPERATIONNELLES

Montant Total/ha

ENGRAIS 17500

PLANTS ET SEMENCES 23000

PHYTOS 4000

Emballages 4000

TOTAL 48500

AUTRES CHARGES

Montant Total/ha

Combustibles (bois pour chaudière) 12000

Autres fournitures 4000

Travaux et services 500  

Eau gaz électricité 7500

MAD foncier et serres 4500

Location cuve CO2 5250

 

Entretien matériel 12000

Primes d'assurances 7750

Autres honoraires 6000

Transport et déplacement 3000

Frais de gestion 2000

Impôts et taxes 1250

Salaires et charges 125000

Charges sociales MSA 14000

 

FRAIS FINANCIERS C.T 500

FRAIS FINANCIERS M.T 1500

AMORTISSEMENTS 14500

TOTAL AUTRES CHARGES 221250

LES CHARGES D'EXPLOITATION



LE RESULTAT

Montant Total

(+)PRODUIT GLOBAL 325000

(-)CHARGES OPERATIONNELLES -48500

(=)MARGE BRUTE GLOBALE 276500

(-) AUTRES CHARGES -221250

(=) RESULTAT COURANT 55250

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT

Montant Total

RESULTAT COURANT 55250

(+)FRAIS FINANCIERS 2000

(+)AMORTISSEMENTS 14500

(=) EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 71750 Variations de stocks 0

(+) Fermage des associés

(-) Annuités

(-) Besoins privés

(-)Frais financiers CT -500
 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT 71250 SOLDE COURANT 71750

 

annuités 0

FF Ct -500

P.privés 0

Disponible 71250

 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT



31/12/2019

C05918

24/07/2018

Intervenant Mail: @36.cerfrance.fr

La Garenne

36110 LEVROUX

Jérôme FIGAROL

Date de réalisation

jfigarol

SARL DE LA TOMATE GOURMANDE

Date de clôture

Résultat prévisionnel
Après changement de la chaudière 



CULTURE SURFACE en T

Production 

en Kgs Qté1 Prix1 Qté2 Prix2 Qté3 Prix3 Qté4 Prix4

Qté (T)

Acompt

e

Acompt

e 

€/T Cplt 1 Cplt2

Prix 

moyen

Produit 

acquis

Reste

 à 

vendre

Marché 

de réf

Cours 

du jours Base

Prix 

vente

 du jour

Valeur 

stock

Produit 

total

Prix

 moyen

0 0 0 0 0 0 0

Vente de tomates 1.00 250000 250000 1.32 0 330000 0 0 0 330000 1

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

 

TOTAL 0.00 330000 0 330000

DPBs 

Paiement vert

Paiement redistributif

Aide couplée légumineuses

Assurance récolte

Autres produits TIC

Plus value sur stocks début

Stocks

Stocks

 début

Valeur 

de 

vente

TOTAL 0 0

TOTAL PRODUIT "Cultures"
 

Vente de tomates

Ventes prix ferme Ventes acompte Valorisation des stocks

-                    

-                  

Plus value

0

0

-                    

-                    

-                    

-                    

0

0

0

0

330 000



LES CHARGES OPERATIONNELLES

Montant Total/ha

ENGRAIS 17500

PLANTS ET SEMENCES 23000

PHYTOS 4000

Emballages 2500

TOTAL 47000

AUTRES CHARGES

Montant Total/ha

Combustibles (bois pour chaudière) 20000

Autres fournitures 4000

Travaux et services 500  

Eau gaz électricité 7000

MAD foncier et serres 4500

Location cuve CO2 5250

 

Entretien matériel 10000

Primes d'assurances 7750

Autres honoraires 6000

Transport et déplacement 3000

Frais de gestion 2000

Impôts et taxes 1250

Salaires et charges 127500

Charges sociales MSA 14000

 

FRAIS FINANCIERS C.T 500

FRAIS FINANCIERS M.T 1500

AMORTISSEMENTS 26000

TOTAL AUTRES CHARGES 240750

LES CHARGES D'EXPLOITATION



LE RESULTAT

Montant Total

(+)PRODUIT GLOBAL 330000

(-)CHARGES OPERATIONNELLES -47000

(=)MARGE BRUTE GLOBALE 283000

(-) AUTRES CHARGES -240750

(=) RESULTAT COURANT 42250

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT

Montant Total

RESULTAT COURANT 42250

(+)FRAIS FINANCIERS 2000

(+)AMORTISSEMENTS 26000

(=) EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 70250 Variations de stocks 0

(+) Fermage des associés

(-) Annuités

(-) Besoins privés

(-)Frais financiers CT -500
 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT 69750 SOLDE COURANT 70250

 

annuités 0

FF Ct -500

P.privés 0

Disponible 69750

 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT



Croisière

C05918

24/07/2018

Intervenant Mail: @36.cerfrance.fr

La Garenne

36110 LEVROUX

Jérôme FIGAROL

Date de réalisation

jfigarol

SARL DE LA TOMATE GOURMANDE

Date de clôture

Résultat prévisionnel
En croisière

Après changement de la chaudière 



Les objectifs du prévisionnel:

Dans le cadre de la mission qui nous a été confiée, le prévisionnel  a pour  objectif de mesurer la 
faisabilité du remplacement du système de chauffage des serres de production des tomates. Il 
doit vous  fournir des éléments de réflexion et de décision pour arrêter vos choix concernant le 
financement de ce remplacement de chaudière.

Le prévisionnel reste une approche et est réalisé avec les données connues et fournies par vos 
soins au jour de la prévision. En aucun cas la prévision a pour but d'arrêter définitivement un 
résultat en croisière ; il ne s'agit pas d'une prédiction .

Les éléments clés du prévisionnel:

Le projet
Changement de la chaudière pour un montant maximum de 506 397 € HT.
La chaudière actuelle demandait en effet de plus en plus d'entretien, elle arrive en fin de vie et 
son remplacement devenait urgent d'autant plus que ce projet va pouvoir bénéficier de 64,95% 
de subventions.

Les prévisions de chiffres d'affaires

Le chiffre d'affaire dégagé par la SARL sur ces 3 dernières années n'était pas conforme à la 
moyenne pouvant être retenue en croisière.
Sur 2015, le CA avait chuté à 262 000 € HT suite à une erreur de gestion du système de 
fermeture de la serre (géré à distance par une entreprise extérieure). Toutes les têtes de tomates 
avaient "brûlé" ce qui avait généré une perte de production de 2 mois en partie indemnisée par 
les assurances.
En 2016 et 2017, les ventes ont été inférieures à 300 000 € (chute des rendements et de la 
consommation en 2016 suite à un 1er semestre très défavorable, chute de la consommation au 
2ème semestre).
Vis à vis des perspectives actuelles nous avons retenu:
 325 000 € de ventes sur 2018.
 330 000 € de ventes sur 2019
 337 875 € de ventes à partir de 2020 et en croisière

Le développement du niveau de CA provient aussi bien de la croissance des volumes que de la 
diversication de la clientèle (développement des ventes sur le marché local avec une meilleure 
valorisation). 
A noter que le remplacement de la chaudière va permettre de gagner 10 jours de précocité ce qui 
rapidement, va générer un gain annuel de chiffre d'affaires compris entre 5 000 € et 10 000 €.

Les charges d'approvisionnement et de structure ont été établies sur la base de celles constatées 
sur l'entreprise actuelle.

A noter quelques évolutions:
- moins d'emballages avec l'investissement dans des caisses réutilisables.
- une légère réduction des frais d'électicité avec la mise en place de cette chaudière plus 
économe.
- le maintien des charges de combustibles (bois de chaudière) à 20 000 € en moyenne sauf sur 
2018 (baisse exceptionnelle à 12 000 €).
- des charges d'entretien proches de 12 000 € en 2018 et qui diminuent à 10 000 €/an par la suite 
vu le remplacement de la vieille chaudière.
- une baisse des charges de transport étant donné les nouveaux débouchés de proximité 
obtenus.
- le maintien des effectifs salariés actuels (M. ROY étant salarié de la SARL).

La charge MSA sera moindre dans un 1er temps vu les résultats de ces 2 dernières années.



Le financement

Pour un investissement évalué à 506 397 € HT, voici le financement prévu:

 328 896 € de subventions ADEME, dont 80% seront débloqués à l'achèvement des travaux 
d'installation et 20% dans un délai de 2 ans.

 162 501 € de pêt bancaire (durée de remboursement prévus sur 10 ans) 

 un prêt d'honneur de 15 000 € remboursable sans intérêts (Initiative Indre)

 Un Court Terme d'attente de 65 780 €, prévu sur une durée maximum de 2 ans et 
remboursable une fois que le solde de la subvention ADEME sera versé.
 Un Court Terme TVA d'un montant de 101 280 € qui sera soldé en mars avril de l'année 2019.

Synthèse

Sur la base d’une rentabilité proche de 72 000 € en croisière et avec le maintien de prélèvements 
privés à 40 000 €/an, la marge de sécurité apparaît restreinte en 2019.
Par la suite, elle reste tout à fait correcte étant donné la fin rapide (d'ici 1 à 2 ans) du 
remboursement des annuités actuelles de la SARL. 

Bien évidemment, l'importance de la subvention accordée par l'ADEME pour cet 
investissement, facilite le remboursement des années à venir.

Plan d’actions 

Demande de financement à valider auprès de la banque.

Finalisation des multiples démarches lièes à l'installation de cette chaudière (notamment 
auprès de l'ADEME et d'Initiative Indre).



CULTURE SURFACE en T

Production 

en Kgs Qté1 Prix1 Qté2 Prix2 Qté3 Prix3 Qté4 Prix4

Qté (T)

Acompt

e

Acompt

e 

€/T Cplt 1 Cplt2

Prix 

moyen

Produit 

acquis

Reste

 à 

vendre

Marché 

de réf

Cours 

du jours Base

Prix 

vente

 du jour

Valeur 

stock

Produit 

total

Prix

 moyen

0 0 0 0 0 0 0

Vente de tomates 1.00 255000 255000 1.325 0 337875 0 0 0 337875 1

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0

 

TOTAL 0.00 337875 0 337875

DPBs 

Paiement vert

Paiement redistributif

Aide couplée légumineuses

Assurance récolte

Autres produits TIC

Plus value sur stocks début

Stocks

Stocks

 début

Valeur 

de 

vente

TOTAL 0 0

TOTAL PRODUIT "Cultures"
 

Vente de tomates

Ventes prix ferme Ventes acompte Valorisation des stocks

-                    

-                  

Plus value

0

0

-                    

-                    

-                    

-                    

0

0

0

0

337 875



LES CHARGES OPERATIONNELLES

Montant Total/ha

ENGRAIS 17500

PLANTS ET SEMENCES 23000

PHYTOS 4000

Emballages 2500

TOTAL 47000

AUTRES CHARGES

Montant Total/ha

Combustibles (bois pour chaudière) 20000

Autres fournitures 4000

Travaux et services 500  

Eau gaz électricité 7000

MAD foncier et serres 4500

Location cuve CO2 5250

 

Entretien matériel 10000

Primes d'assurances 7750

Autres honoraires 6000

Transport et déplacement 3000

Frais de gestion 2000

Impôts et taxes 1250

Salaires et charges 130000

Charges sociales MSA 17000

 

FRAIS FINANCIERS C.T 500

FRAIS FINANCIERS M.T 1500

AMORTISSEMENTS 26000

TOTAL AUTRES CHARGES 246250

LES CHARGES D'EXPLOITATION



LE RESULTAT

Montant Total

(+)PRODUIT GLOBAL 337875

(-)CHARGES OPERATIONNELLES -47000

(=)MARGE BRUTE GLOBALE 290875

(-) AUTRES CHARGES -246250

(=) RESULTAT COURANT 44625

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT

Montant Total

RESULTAT COURANT 44625

(+)FRAIS FINANCIERS 2000

(+)AMORTISSEMENTS 26000

(=) EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 72625 Variations de stocks 0

(+) Fermage des associés

(-) Annuités

(-) Besoins privés

(-)Frais financiers CT -500
 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT 72125 SOLDE COURANT 72625

 

annuités 0

FF Ct -500

P.privés 0

Disponible 72125

 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT



LA TRESORERIE

Les soldes de trésorerie prévus sont les suivants:

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes courantes 325 000 330 000 337 875 337 875 337 875 337 875

Dépenses courantes(-) -253 250 -259 750 -265 250 -265 250 -265 250 -265 250

Solde mouvements courants (=) 71 750 70 250 72 625 72 625 72 625 72 625

Correction MSA 2 500

Prélèvements privé                        (-) -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000

Annuités actuelles                     (-) -18 300 -6 688 -4 367

Annuité bancaire                (1)        (-) -17 621 -17 621 -17 621 -17 621 -17 621

Mensualités prêt d'honneur (2)        (-) -3 000 -3 000 -3 000 -3 000 -3 000

FFCT                                                     (-) -500 -500 -500 -500 -500 -500

Court terme solde subvention -65 780

Investissements (-)

Système de chauffage                      -506 397

Financements (+)

Prêt bancaire                                      (1) 162 501

Prêt d'honneur INITIATIVE INDRE     (2) 15 000

Subvention ADEME                            (3) 263 116 65 780

Court terme Solde subvention 65 780

Solde annuel de trésorerie (=) 12 950 2 441 9 637 11 504 11 504 11 504

Commentaires

Années

(1) Prêt bancaire à un taux de 1,5% sur une durée de 10 ans
(2) Prêt d'honneur sur une durée de 60 mois, à un taux de 0%

(3) Subvention ADEME de 328 896 € (80% versés à la mise en place de la chaudière, 20% 2 ans plus tard)



Annexe 05 
Organigramme de l'Émetteur 

 
 

a. Organigramme juridique : 
 

 
 
 

b. Organigramme fonctionnel :  
 
Mme. Nathalie REYNA, gérante de la structure. En charge des aspects administratifs et 
financiers de l’entreprise 
 
M. Olivier ROY, en charge de la production et la commercialisation.  

 
 
 
 
 



Annexe 06 
CV des dirigeants  

 
 

a. Olivier ROY : en charge de la production et la commercialisation 
 
Chef d’entreprise, Olivier est agriculteur dans l’Indre avec plusieurs expériences en 
horticulture et maraîchage.  
 

b. Nathalie REYNAT : en charge de l’administration et des finances 
 
Chef d’entreprise, Nathalie est agricultrice dans l’Indre avec plusieurs expériences en 
horticulture et maraîchage.  

 
 



Greffe du Tribunal de Commerce de Châteauroux
11 RUE PAUL LOUIS COURIER
BP 633
36020 CHATEAUROUX CEDEX

N° de gestion 2012B00156

R.C.S. Châteauroux - 16/10/2018 - 14:18:52 page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 15 octobre 2018

Code de vérification : UnbQZOnBVG
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 751 439 522 R.C.S. Châteauroux

Date d'immatriculation 15/05/2012

Dénomination ou raison sociale LA TOMATE GOURMANDE
Forme juridique Société à responsabilité limitée (Société à associé unique)

Capital social 100,00 Euros

Adresse du siège la Garenne 36110 Levroux

Durée de la personne morale Jusqu'au 14/05/2111

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant
Nom, prénoms REYNAT Nathalie

Date et lieu de naissance Le 01/08/1978 à La Châtre  (36)

Nationalité Française

Domicile personnel la Garenne 36110 Levroux

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement la Garenne 36110 Levroux

Activité(s) exercée(s) La production et la vente de tomates

Date de commencement d'activité 10/05/2012

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT

https://www.infogreffe.fr/controle
https://www.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=UnbQZOnBVG






































































 

 
La Tomate Gourmande 

SARL au capital de 100 € 
Siège social : La Garenne 36 110 LEVROUX 

RCS CHATEAUROUX n° 751 439 522 
L’ « Émetteur » 

*** 

  

CONTRAT D'ÉMISSION 

Termes et Conditions des  minibons  à émettre par l'Émetteur 
 

 

  

AVERTISSEMENT 
 
La présente émission de minibons est réalisée dans le cadre d’une opération de financement                           
participatif sous forme de minibons telle que prévue par les articles L. 223-6 et suivants du                               
Code monétaire et financier. 
  

L'Émission est effectuée conformément aux dispositions de l’article L. 223-6 et suivant du             
Code monétaire et financier. Il s’agit d’une offre de titres financiers qui porte sur des titres                
de créance qui ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé ou un               
système multilatéral de négociation, et qui est proposée par l’intermédiaire d’un conseiller            
en investissement participatif au moyen d’un site internet remplissant les caractéristiques           
fixées par le Règlement général de l’AMF, dont le montant total est inférieur à deux               
millions cinq cent mille euros (2.500.000€). 

  
Conformément à l’article 211-3 du Règlement général de l’AMF, la Société informe les             
investisseurs que : 
  

(i)          l'offre ne donne pas lieu à un prospectus soumis au visa de l'AMF ; 
(ii) la diffusion, directe ou indirecte, dans le public des instruments financiers            
ainsi acquis ne peut être réalisée que dans les conditions prévues aux articles L.              
411-1, L. 411-2, L. 412-1 et L. 621-8 à L. 621-8-3 du Code monétaire et financier. 
  

Le présent document représente le contrat d’émission. Il doit être lu conjointement            
avec les avertissements, questionnaires, informations présentés sur le site         
www.miimosatransition.com et notamment avec le Document d’Information Réglementaire        
communiqué à l’investisseur. La remise d’un bulletin de souscription par l’investisseur vaut            
adhésion pleine et entière à l’ensemble de ses dispositions. 
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ARTICLE I : IDENTIFICATION  

Emetteur des minibons  
 

- Forme et dénomination sociales : La Tomate Gourmande (la « Société » ou l’«                             
Emetteur »)  

- Capital social : 100 euros  
- Siège social et coordonnées : La Garenne 36 110 LEVROUX 
- Immatriculée au Greffe du Tribunal de commerce CHÂTEAUROUX n° 751 439 522 
- Objet social :  Production et commercialisation de tomates  

 

Bénéficiaires de la présente émission de minibons  
 
Les personnes physiques et morales ayant souscrit à l’émission de minibons décrite dans le                           
présent contrat d’émission (l'Émission » et le « Contrat d'Émission ») par l’intermédiaire du                           
site internet www.miimosatransition.com, s’étant vu remettre un certificat d’inscription                 
provisoire dans les registres de l'Émetteur (« Certificat d’Inscription Provisoire ») sont                       
appelées bénéficiaires de cette Émission (les « Bénéficiaires »).  

Le Conseiller en Investissements Participatifs  
 
Les minibons sont souscrits sur le site internet du Conseiller en Investissements Participatifs                         
(CIP) :  

- Forme et dénomination sociales du CIP : SAS Groupe MiiMOSA (« Groupe MiiMOSA ») 
- Capital social : 18.104 euros  
- Adresse du siège social : 95, avenue du Président Wilson, CS 5003, 93108 Montreuil                           

Cedex 
- Adresse du site internet : www.miimosatransition.com 
- Immatriculée au Greffe du Tribunal de commerce de Bobigny sous le n° 803 980 218 
- N° d’immatriculation au registre unique des intermédiaires : 17003251 

 
 
ARTICLE II : CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉMISSION  
 

- Montant cible minimum de l'Émission (Seuil de Réussite) : 50 000 euros   
- Montant cible maximum de l'Émission (Objectif de Collecte) : 100 000 euros  
- Montant nominal d’un Minibon : 100 euros 
- Taux d'intérêt annuel des Minibons : 3,5 %  
- Taux effectif global :  6,1 % (taux indicatif de prise en compte des charges) 
- Echéance de l'Émission : 60 mois 
- Date du premier remboursement : 05/05/2019 
- Date d'échéance, soit la date prévue du dernier remboursement : 05 / 04 / 2024 
- Périodicité d’amortissement du prêt : mensuelle  
- Garantie : aucune  
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Description du projet financé – objet de l'Émission : 
 
Financement d’une chaudière biomasse dont l'acquisition s’inscrit dans une démarche de                     
transition énergétique de cette exploitation agricole qui produit et commercialise des                     
tomates. 
 
L'Émetteur s’oblige à utiliser les fonds collectés conformément à l’objet décrit ci-dessus.  
 
  
 
ARTICLE III : MODALITÉS DE PAIEMENT DES INTÉRÊTS ET DE REMBOURSEMENT DES                       
MINIBONS  
  
L'Émetteur s'oblige à servir aux Bénéficiaires, jusqu'au remboursement intégral des minibons,                     
les intérêts correspondants, qui seront payables, à terme échu, chaque 5 du moi et pour la                               
première fois le 05 mai 2019. 

L'Émetteur s'oblige à rembourser les minibons par échéances constantes, chaque 5 du moi                         
et pour la première fois le 05 mai 2019. 

Un échéancier type pour une souscription de 1.000 euros est fourni dans le Certificat                           
d’inscription provisoire disponible en Annexe. Les montants indiqués dans cet échéancier se                       
rapportent à une souscription type de 1.000 euros de minibons. Pour obtenir les montants                           
effectivement liés au prêt accordé par le Bénéficiaire, les montants de l’échéancier sont à                           
multiplier par le coefficient de proportionnalité entre le montant prêté par le Bénéficiaire et le                             
montant de 1.000 euros utilisé dans l’échéancier type.  
 
 
ARTICLE IV : REMBOURSEMENT ANTICIPÉ VOLONTAIRE DU MINIBON  
  
L'Emetteur aura la faculté de se libérer de l'intégralité de ses engagements financiers au titre                             
des minibons par anticipation dans les conditions suivantes : Groupe MiiMOSA, au nom et                           
pour le compte des Bénéficiaires, devra être prévenu au moins dix (10) Jours Ouvrés à                             
l’avance par lettre recommandée avec avis de réception. Le remboursement anticipé devra                       
porter sur l’intégralité du nominal restant dû ou sur 50% du nominal restant dû, ainsi que sur                                 
les intérêts courus. L’Emetteur ne pourra mettre en œuvre qu’une seule fois sa faculté de                             
remboursement anticipé partiel. Aucune pénalité de remboursement anticipé ne sera due par                       
l’Emetteur.  
 
  
ARTICLE V : MANDAT DE GESTION DES MINIBONS  
  
Un mandat général de gestion des minibons objet du présent contrat est accordé à Groupe                             
MiiMOSA par les Bénéficiaires pendant toute la durée des minibons. Les Bénéficiaires                       
donnent ainsi mandat à Groupe MiiMOSA de gérer, en leur nom et pour leur compte, le suivi                                 
de l’exécution des minibons et tous les évènements pouvant s’y rapporter, dont notamment                         
la mise en place de mesures de relance de paiement, de mise en demeure de payer, de                                 
rééchelonnement de la dette de l'Émetteur, ou encore le prononcé de la déchéance du terme                             
dans les conditions prévues au Contrat d'Émission, cette liste n’étant pas limitative.  
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ARTICLE VI : CONDITIONS D'EXIGIBILITÉ DES MINIBONS – DÉCHÉANCE DU TERME  
  
Groupe MiiMOSA, au nom et pour le compte des Bénéficiaires, aura seul la possibilité de                             
prononcer la déchéance du terme. Groupe MiiMOSA pourra prononcer la déchéance du                       
terme par la seule survenance de l'un des évènements ci-après et sans qu'il soit besoin                             
d'aucun préavis et d'aucune formalité judiciaire : 

(i) En cas de non-paiement des sommes exigibles ou d'une seule échéance, malgré                       
une mise en demeure de régulariser, adressée à l'Emetteur, par tout moyen et                         
notamment via un courriel sur son adresse électronique resté sans effet pendant                       
15 (quinze) jours calendaires ;  

(ii) En cas d’état de cessation de paiements, de redressement judiciaire, de                     
liquidation judiciaire, de l'Émetteur ou d’une société qui le contrôle (au sens de                         
l’article L233-3 du Code de commerce) et ce dans les limites permises par la loi ;  

(iii) En cas d'inexactitude de l'une des déclarations faites par l'Émetteur à Groupe                       
MiiMOSA, notamment concernant sa situation financière ;  

(iv) En cas d’opération de fusion, scission ou apport, ou de cession d’un actif                         
essentiel, concernant l’Emetteur, initiée sans accord préalable écrit de Groupe                   
MiiMOSA agissant au nom et pour le compte des Bénéficiaires ; par exception à                           
ce qui précède, toute opération de fusion, scission ou apport, ou de cession d’un                           
actif essentiel, réalisée au profit de toute société appartenant au groupe de                       
sociétés de l'Émetteur (société contrôlant l'Émetteur, ou société sous contrôle                   
commun d’une société contrôlant l'Émetteur, au sens de l’article L.233-3 du Code                       
de commerce) ne nécessitera pas d’autorisation de la part de Groupe MiiMOSA                       
agissant au nom et pour le compte des Bénéficiaires, l'Émetteur s’engageant                     
néanmoins à informer Groupe MiiMOSA de la réalisation de ladite opération dans                       
les meilleurs délais  

(v) Au cas où, sans accord préalable écrit de Groupe MiiMOSA agissant au nom et                           
pour le compte des Bénéficiaires, les parts sociales ou actions de l'Émetteur sont                         
cédées ou apportées en partie ou en totalité, entraînant une cession du contrôle                         
de l'Émetteur (au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce).  

 
En cas de déchéance du terme, Groupe MiiMOSA, au nom et pour le compte des                             
Bénéficiaires, pourra exiger le remboursement immédiat du nominal restant dû, majoré des                       
intérêts échus mais non payés. En outre, une indemnité égale à 5% des sommes dues (en                               
nominal et intérêts échus) sera due aux Bénéficiaires.  
  
 
ARTICLE VII : CHANGEMENT DE BÉNÉFICIAIRE OU D'ÉMETTEUR  
  

1. Les Bénéficiaires peuvent céder, transférer ou nantir leurs droits et obligations au titre                         
du Contrat d'Émission en respectant les règles prévues par les articles 1321 et                         
suivants du Code civil relatives à la cession de créance et à condition de notifier la                               
cession au Conseiller en Investissements Participatifs. Par dérogation aux                 
dispositions de l’article 1323 du Code civil, le transfert de propriété des minibons                         
résulte de leur inscription au nom de l’acquéreur dans le registre tenu par l’émetteur]. 

 
2. L'Émetteur ne peut céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au                             

titre du Contrat d'Émission, sauf dans le cadre d'une opération de fusion, scission,                         
apport partiel d'actifs soumis au régime des fusions, de dissolution-confusion ou                     
toute autre opération similaire emportant du fait de la loi un transfert automatique du                           
Contrat d'Émission.   
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ARTICLE VIII : DONNÉES COMPTABLES RELATIVES À L'ÉMETTEUR  
  
L’Emetteur s’engage à déposer chaque année au greffe du tribunal, pour être annexés au                           
registre du commerce et des sociétés, dans le mois suivant l'approbation des comptes                         
annuels par l'assemblée ordinaire des associés ou dans les deux mois suivant cette                         
approbation lorsque ce dépôt est effectué par voie électronique, les documents visés par                         
l’article L232-21 du Code de commerce (et notamment ses comptes annuels et la proposition                           
d’affectation du résultat). 
 
Dernier bilan et compte de résultat au 31/12/2017 certifié sincère par l'Émetteur                       
communiqué en annexe du DIRE 
  
 
 
 
 
Le Contrat d'Émission est signé ce jour, le [                                                     ], par l'Émetteur 
 
 
 
 
 

______________________ 
Madame Nathalie REYNAT 

Gérante 
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Annexe - Certificat d’Inscription Provisoire  
 

CERTIFICAT D’INSCRIPTION PROVISOIRE LIÉ AU MINIBON N° [●]  
 

TITRE DE CRÉANCE RÉGI PAR LES ARTICLES L.223-1 ET SUIVANTS DU CODE MONÉTAIRE ET 
FINANCIER  

 
Attention : ce certificat d’inscription provisoire ne vaut pas titre de propriété 

 
 
LA SOCIÉTÉ ÉMETTRICE DU MINIBON :  
 
- Forme et dénomination sociales : La Tomate Gourmande (la « Société » ou l’«                             

Emetteur »)  
- Capital social : 100 euros  
- Siège social et coordonnées : La Garenne 36 110 LEVROUX 
- Immatriculée au Greffe du Tribunal de commerce CHÂTEAUROUX n° 751 439 522 
- Objet social :  Production et commercialisation de tomates  
 
 
  
LE PROPRIÉTAIRE DU MINIBON :  
  
Si personne physique  

- Civilité, prénom et nom :  [***] (le « Bénéficiaire »)  
- Né(e) le [***] à [***] 
- Adresse du domicile : [***] 
- Code postal et ville : [***] 

  
Si personne morale   

- Forme et dénomination sociales :  [***] [***] (le « Bénéficiaire »)  
- Immatriculée au Greffe du Tribunal de commerce de [***] sous le n°                       

SIREN [***] 
- Siège social : [***] 
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LA PLATEFORME DE FINANCEMENT PARTICIPATIF :  
  

- Forme et dénomination sociales du CIP : SAS Groupe MiiMOSA (« Groupe MiiMOSA»)  
- Contact et numéro de téléphone : 06 27 30 53 23 
- Capital social : 18.104 euros  
- Adresse du siège social : 95, avenue du Président Wilson, CS 5003, 93108 Montreuil                           

Cedex 
- Adresse du site internet : www.miimosatransition.com 
- Immatriculée au Greffe du Tribunal de commerce de Bobigny sous le n° 803 980 218 
- N° d’immatriculation au registre unique des intermédiaires : 17003251 

 
  
CARACTÉRISTIQUES DU PRÊT EN CONTREPARTIE DUQUEL EST DÉLIVRÉ LE MINIBON :  
  
- Montant cible minimum de l'Émission (Seuil de Réussite) : 50 000 euros   
- Montant cible maximum de l'Émission (Objectif de Collecte) : 100 000 euros  
- Montant nominal d’un Minibon : 100 euros 
- Taux d'intérêt annuel des Minibons : 3,5 %  
- Taux effectif global :  6,1 % (taux indicatif de prise en compte des charges) 
- Echéance de l'Émission : 60 mois 
- Date du premier remboursement : 05/05/2019 
- Date d'échéance, soit la date prévue du dernier remboursement : 05 / 04 / 2024 
- Périodicité d’amortissement du prêt : mensuelle  
- Garantie : aucune  

 
COÛT TOTAL DU PRÊT : 
 

- Pour l'Émetteur, somme du montant total des intérêts et des frais supportés (HT) : 15                             
681,3 euros 

- Pour le Bénéficiaire, frais supportés : 0 €  
 
Tableau d’amortissement des Minibons (simulation d’échéancier pour un prêt de 1000 euros) 
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Le Bénéficiaire recevra un Certificat d’Inscription définitif à la clôture de la collecte, après                           
confirmation de la bonne réception de la libération de sa souscription au présent minibon et                             
inscription des minibons souscrites dans un registre tenu par l'Émetteur   
  
Signature de Groupe MiiMOSA au nom et pour le compte de l’Emetteur.  
  
Fait à Montreuil 
 
  
 
Nom : Florian BRETON  
Fonction : Président de Groupe MiiMOSA 
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